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I.  Identification du projet  
 

Titre du projet 

 

Atlas de la biodiversité communale de Plougasnou  

 

Période totale de 

mise en îuvre du 

projet 

24 mois (du 01/01/2022 au 31/12/2023) 

Contexte du projet 
(Rappel issu de la fiche 

projet en Annexe 1 de la 

convention) 

 

Lô®quipe municipale de Plougasnou, ®lue en mars 2020, sôengage pour 

la protection de la biodiversité de la commune. De nombreuses actions 

ont ®t® entreprises depuis le d®but du mandat actuel, et lô®quipe 

municipale entend renforcer son engagement par la r®alisation dôun 

Atlas de la Biodiversité Communale (ABC). Elle souhaite se doter dôun 

socle de connaissances qui servira de support aux actions de protection 

de la biodiversité.  Le projet a également pour ambition de décliner 

localement et de mani¯re exp®rimentale le plan dôactions de Morlaix 

Communauté en faveur des Trames Vertes et Bleues de son territoire. 

 

Les espaces littoraux, et leur riche biodiversité, sont mieux connus 

(inventoriés, suivis et protégés...) que les autres milieux (bocage et 

milieux agricoles, forêts, zones humides) qui composent notre 

commune. Ceux-ci feront lôobjet des missions dôinventaire de lôABC, 

avec la volont® dôimpliquer activement les habitants de Plougasnou ¨ 

cette démarche. 

  

La commune de Plougasnou souhaite traduire son engagement en 

faveur de lô®tude et de la protection et de lôappropriation par les 

habitants de la biodiversité des différents milieux naturels, en 

sôengageant dans la r®alisation dôun Atlas de sa Biodiversit® 

Communale avec le soutien de lôOffice Fran­ais de la Biodiversit®.  

 

Objectifs du projet 
(Rappel issu de la fiche 

projet en Annexe 1 de la 

convention) 

 

Les objectifs de lôABC de Plougasnou sont les suivants : 

 

-    - R®aliser un travail dôinventaire en collectant et en analysant des 

données sur la biodiversité de la commune, dans le but dôidentifier les 

enjeux de protection du vivant et de partager ces connaissances. 

 

-    - Orienter les pratiques des services et les politiques municipales en 

mati¯re dôam®nagement et de gestion, en partageant des pr®conisations 

et en formant les acteurs concernés.  

 

-   Sensibiliser les habitants à la richesse et aux enjeux de la 

biodiversité communale, en plaçant la participation de ces derniers au 

cîur des actions de lôABC. 
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Résumé du projet 
(Rappel issu de la fiche 

projet en Annexe 1 de la 
convention) 

 

LôABC de Plougasnou aura pour objectif, en traitant les donn®es d®j¨ 

existantes et en réalisant des inventaires complémentaires, de constituer 

un inventaire sur la biodiversité des milieux ciblés.  

Ce travail dôinventaire, dôanalyse et de cartographie servira de guide 

pour les politiques communales de conservation et de protection des 

espèces et des milieux, permettant de prendre en compte les enjeux de 

protection du vivant dans les projets locaux d'aménagement (futur 

quartier de la Métairie, lotissement communal...) et dans la gestion des 

espaces naturels, espaces verts, et accotements de voiries de la 

commune par les services techniques. 

 

Au-del¨ de son int®r°t scientifique, lôABC de Plougasnou sera, aussi, 

et surtout, un levier important pour mettre en place un plan dôactions ¨ 

destination de tous les publics, pour informer, partager les 

connaissances, et impliquer les habitants, au moyen dôanimations 

diverses. La sensibilisation et la participation des habitants, élus, 

acteurs économiques à la préservation de cette biodiversité sont au 

cîur du projet. La r®alisation de lôABC sera un moment convivial, qui 

vise à accompagner un changement de regard des Plouganistes sur leur 

cadre de vie, gr©ce ¨ lô®tude et ¨ la d®couverte de la biodiversité de leur 

quotidien.  

 
 

 

  



9/192 

 

Atlas de la biodiversité communale de PLOUGASNOU                           Rapport final 

Mars 2024 

II.  Retour sur la mise en îuvre du projet 
 

II.1  Gestion et mise en îuvre du projet  

 

II.1.1  Description générale du projet 
Préciser la mise en îuvre générale du projet (contexte, territoire concerné, atteinte des objectifs, apprentissage, difficultés 

rencontr®esé). 

 

II.1.1.1. Contexte 

 

La commune de Plougasnou (en breton Plouganoù) est située en région Bretagne, dans le nord-

est du département du Finistère, dans le pays historique du Trégor.  La population de la 

commune est de 3192 habitants en 2023.  

 

Plougasnou est une commune littorale et son territoire présente une diversité importante de 

paysages. Le littoral comporte plusieurs sites naturels remarquables : les pointes de Saint-

Samson, de Peh®rel, Annalousten, de Diben, de Primel et Rocôh Lou°t, les plages de T®renez, 

Primel-Trégastel, Plougasnou. Dans les terres se situent plusieurs forêts et des zones humides.  

 

La commune de Plougasnou abrite plusieurs réservoirs de biodiversité identifiés par la trame 

verte et bleue de Morlaix Communauté. Longeant la côte, les landes littorales constituent un 

r®servoir principal de biodiversit®, tandis quôau sud de la commune, plusieurs sites, dont le 

bocage de Plougasnou (80 ha) et lô®tang de Mésquéau constituent des réservoirs secondaires de 

biodiversité reliés entre eux par des corridors écologiques. 

 

 Le littoral de Plougasnou jouxte le site Natura 2000 de la Baie de Morlaix, et fait partie du site 

stratégique Baie de Morlaix et de Carantec identifié par la trame verte et bleue de Morlaix 

Communauté.  

En plus de sites naturels remarquables, la commune compte un patrimoine culturel et 

architectural important (®glise du Bourg, lecôhs, manoirs, menhirs).  

La biodiversité de la commune est cependant concernée par des vulnérabilités 

environnementales liées aux activités humaines : pression urbaine et touristique sur les espaces 

naturels du littoral, pratiques agricoles dégradant les zones humides, talus et forêts.  

 

La volonté de réaliser un ABC est un engagement politique de la Maire Madame Nathalie 

Bernard pour le mandat en cours, dans la continuité des réalisations de la majorité municipale 

initiées lors de la précédente mandature et depuis le début du mandat actuel :   

- La commune est classée « 0 phyto » depuis 2017, interdiction qui vaut sur tous les 

espaces sous la responsabilité de la collectivité ; 

- Une démarche est engagée pour développer les énergies renouvelables dans les 

équipements communaux et diminuer la pollution lumineuse ; 

- Une gestion différenciée des espaces publics (parc de la Métairie, cimetière, voirie, 

parkings...) a été adoptée : fauche tardive, désherbage thermique, meilleure gestion des 

talus, plantations de prairies et de fruitiers, éco pâturage sur 2 sites communaux avec 

des moutons dôOuessant ; 
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- Signature en f®vrier 2021 dôune convention ñrefuge collectivit®sò avec la Ligue de 
Protection des Oiseaux, ce qui en fait la plus petite commune de Bretagne engagée dans 

une telle démarche. Cette convention, d'une durée de 5 ans, concerne 16 hectares de la 

commune sur 2 sites, les étangs de Mesquéau et le parc de la Métairie. Les inventaires, 

ont fait l'objet d'une présentation publique début 2022. En lien avec les services 

techniques de la commune, la LPO a travaillé ensuite à des préconisations de gestion 

des deux sites. Des animations autour des oiseaux (nourrissage, pose de nichoirs, 

reconnaissance des espèces et des chants) sont proposées à tous les publics au fil des 

saisons ; 

- Lôassociation « Au fil du Queffleuth et de la Penzé » porte un projet de recensement et 

la cartographie des lavoirs qui aboutira à une formation aux bonnes pratiques d'entretien 

et la réalisation de petits aménagements propices à la faune de ces lieux, et à 

lôorganisation dôanimations autour dôun lavoir ç pédagogique » ; 

- La sensibilisation des citoyens (panneaux de découvertes, animations, fête de la 

natureé).  

 

Depuis le début du nouveau mandat, la municipalité engage des actions d'éducation et de 

sensibilisation à l'environnement, en direction de tous les publics :  

¶ A lôoccasion de la journ®e de la biodiversit® en mai 2021, une F°te de la Nature a ®t® 
organisée pour la première fois, pendant 5 jours, avec la mobilisation des associations 

locales îuvrant ¨ la protection de la nature sur le territoire. Cette manifestation ayant 

touché un public nombreux, a été reconduite en 2022 ; 

¶ Au cours de lô®t® 2021, 13 animations ç Nature » encadrées par une animatrice de 

lôassociation Bretagne Vivante ont également été proposées gracieusement aux estivants 

sur plusieurs sujets : biodiversité de l'estran, le rôle de la laisse de mer, les algues, les 

oiseaux marins, la faune et la flore des étangs.   

Les ®tablissements scolaires de la commune sont ®galement engag®s pour lô®ducation ¨ la 

nature : les deux écoles de la commune sont labellisées Aire marine éducative. L'école de 

Kérénot est devenue LPO, tandis que l'école Marie-Thérèse Prigent a consacré son projet 

pédagogique 2021-2022 ¨ la cr®ation d'un ñcoin natureò. Le coll¯ge conduit des projets 

environnementaux en partenariat avec les étudiants en BTS-GPN du lycée de Suscinio : 

végétalisation des espaces extérieurs, potager, compost.  

 

Cet engagement de la commune de Plougasnou pour la protection et la valorisation de sa 

biodiversité explique la volonté de sôengager dans la r®alisation dôun Atlas de la Biodiversit® 

Communale. La commune a ainsi candidat® dans ce sens en octobre 2021 aupr¯s de lôOFB, et 

a été retenue fin décembre 2021. 

 

Suite à sa sélection, la commune a ensuite élaboré un cahier des charges composé de deux 

volets : lôun animation, ¨ destination du public pour sensibiliser et mobiliser sur le long terme 

les habitants à la préservation de la biodiversité de leur commune. Ce premier volet a été confié 

aux associations Au fil du Queffleuth et de la Penzé et à Bretagne Vivante, toutes deux 

sp®cialis®es dans le domaine de lôanimation nature. Un second volet bas® sur les connaissances 

de la biodiversité et les mesures à mettre en place pour préserver sur le long terme ce patrimoine 

naturel indispensable est confi® ¨ lôassociation Bretagne-Vivante qui a pour vocation depuis 60 

ans la protection de la nature en Bretagne. 
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Suite au choix des prestataires, le lancement de lôABC a ®t® r®alis® publiquement et 

officiellement ¨ lôoccasion de la F°te de la Nature organisée le 22 mai 2022 à Plougasnou.  

 

Un premier comité de pilotage de lancement avec toutes les parties prenantes a eu lieu le 10 

juin 2022, complété par des réunions de travail pour préparer le contenu et le calendrier précis 

des animations de sensibilisation et de mobilisation.  

 

Les deux volets de lôABC, animation et connaissance de la biodiversit®, se sont fait de concert 

avec des animations de sensibilisation et dôincitation aupr¯s des habitants ¨ participer aux 

sciences participatives et ainsi contribuer à la connaissance.  

Lors des premiers mois de lôABC, un ®tat des lieux de la connaissance de la biodiversité sur 

Plougasnou a été réalisé. Ce rapport a permis de mettre en évidence un nombre important de 

données naturalistes disponibles sur cette commune littorale, mais des inventaires 

complémentaires étaient néanmoins nécessaires pour mieux appréhender les enjeux. 

 

 

II.1.1.2. Territoire  

 

Comme d®cid® lors du montage du projet dôABC, le territoire concern® par le projet est celui 

de lôint®rieur de la commune, avec une attention sur les milieux bocagers, forestiers, et la 

biodiversité du « quotidien è situ®e ¨ proximit® des lieux dôhabitation.  

 

II.1.1.3. Atteinte des objectifs 

 

Č Travail dôinventaire 

 

Les données sur la biodiversité de la commune ont été recueillies et analysées, permettant la 

production dôune analyse compl¯te afin dôidentifier les enjeux de protection du vivant sur le 

territoire communal. Ce travail a int®gr® tout dôabord le traitement des donn®es existantes et 

leur synthèse sous forme cartographique. Suite à ce premier diagnostic, des inventaires 

complémentaires ont été réalisé, avec plusieurs points dôattention sur les groupes taxonomiques 

suivants : Oiseaux ; Reptiles ; Mammifères ; Odonates ; Rhopalocères ; Amphibiens 

Orthoptères. Certains inventaires ont ®t® r®alis®s directement avec lôaide de la population de la 

commune par leurs implications bénévoles.  

 

Enfin, la synth¯se finale de ce travail dôinventaire ®t® pr®sent® publiquement lors dôune 

présentation publique des résultats le 9 décembre 2023, à la salle municipale de Plougasnou. 

Une soixantaine de personnes y ont participé.  

 

Č Orientation des pratiques des services et des politiques municipales (en matière 

dôam®nagement et de gestion, en partageant des pr®conisations et en formant les 

acteurs concernés) 

 

Les élus travaillent actuellement sur la mise en place du plan dôactions et sur le budget consacré 

aux actions environnementales en 2024. Les principaux axes sont : lôam®lioration de la 

biodiversité dans les espaces publics ; la sensibilisation au jardinage au naturel dans les 

parcelles privées (20% du territoire de la commune) ; le principe de lôaccueil du vivant int®gr® 
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dans les projets dôam®nagements publics ; lôinscription des chemins creux au PLUIH et leur 

valorisation. Ils sôappuient pour cela sur les services techniques communaux, déjà formés à la 

gestion différenciée, sur lô®quipe municipale et sur les habitants sensibilis®s aux enjeux de 

protection de la biodiversit® pendant lôABC. Il est trop t¹t pour savoir si ces objectifs seront 

atteints. 

 

Č Sensibilisation des habitants à la richesse et aux enjeux de la biodiversité 

communale (en plaçant la participation de ces derniers au cîur des actions de 

lôABC) 

 

Un programme dôanimations r®guli¯res et diversifi®es a ®t® mis en place tout au long de ces 

deux ans et a permis de « fidéliser » des habitants, enfants, familles, amoureux de la nature. 

Lôaccent a ®galement ®t® mis sur la communication, avec la cr®ation dôune bo´te ¨ outils 

graphiques ABC, la r®alisation dôaffiches, flyers, articles sur les supports de la mairie et dans 

la presse. On peut dire que lôobjectif a ®t® atteint en partie, mais pas de manière significative. 

 

II.1.1.4. Difficultés rencontrées  

 

La conduite de lôABC a repos® sur deux ®lues r®f®rentes, une t©che tr¯s lourde et parfois 

d®cevante au regard du travail et de lô®nergie d®ploy®s. Une t©che ®galement solitaire, sans 

soutien du reste de lô®quipe municipale, qui est rest®e indiff®rente au projet. 
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II.1.2 Gouvernance et implication des parties prenantes 
 
Préciser le mode de gouvernance du projet (identification des parties prenantes et partenaires impliqués et de leurs rôles, 

implication des différents services de la collectivité permettant une transversalité du projet, composition du COPIL, 

organisation de r®unions publiques et profils des participant.es, proposition dôactions et/ou de r®orientation du projet, 

principales prises de d®cisioné). 

Si lôABC a été réalisé ¨ lô®chelle intercommunale : préciser les mesures et actions mises en îuvre visant ¨ lôappropriation du 

projet par les collectivités infras. 

 

Le suivi du projet dôABC a ®t® men® par lôAdjointe ¨ lôEnvironnement, la Biodiversit® et la 

Participation Citoyenne Françoise Genevois-Crozafon et la conseillère déléguée aux animations 

environnementales et citoyennes Florence Laperrouse, avec le soutien des agents de la 

commune (Chargé de Mission et Directeur Général des Services). 

 

II.1.2.1. Comité de pilotage  

 

Le comit® de pilotage avait pour finalit® de r®unir lôensemble des partenaires pour fixer la feuille 

de route de lôABC, de pr®senter et suivre les deux volets de lôABC (inventaires et programme 

de sensibilisation). 

Les comités de pilotage ont été organisés lors des étapes marquantes du projet (lancement, mi-

parcours, finalisation), en parallèle des réunions techniques sur des sujets spécifiques 

(calendriers dôanimations, communication, etc). 

 

Les comités de pilotage étaient composés par : les prestataires en charge de la réalisation de 

lôABC ; les élues référentes et les élus membres de la commission Environnement ; le directeur 

des services techniques de la commune ; les services administratifs de la commune (DGS, 

chargé de mission) ; les agents de Morlaix Communauté en tant que partenaires de la commune 

sur les questions li®es ¨ lôenvironnement et en raison de leur r¹le dans plusieurs op®rations sur 

la commune comme le chantier de restauration du Pontplaincoat ; les étudiants des modules 

tuteurés du BTS GPN du lycée agricole Suscinio. 

 

Le premier Comité de pilotage sôest tenu le 10 juin 2022, pour lancer lôABC.  

Le deuxième Comité de pilotage sôest tenu le 29 novembre 2022. Il a permis la présentation de 

la synth¯se du travail dôinventaire des données existantes, et lôorganisation des activit®s ¨ 

r®aliser pour le d®but de lôann®e 2023 (animations, inventaires, sciences participatives).  

Le dernier Comit® de pilotage sôest tenu le 8 d®cembre 2023 pour pr®senter le travail accompli 

en deux ans concernant les inventaires et le programme de sensibilisation.  

 

II.1.2.2. Comité technique 

 

Le comit® technique avait pour finalit® dô®laborer le programme des animations, tel que le choix 

des thématiques, le calendrier, la communication, etc.  

 

Ce comité était composé des deux élues référentes et des associations partenaires.  

 

Ils avaient lieu une fois par an, avec en plus des échanges réguliers pour la mise en îuvre des 

décisions.  
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II.1.2.3. Parties prenantes  

 

Deux r®unions publiques ont eu lieu lors de lôABC. La premi¯re ®tait la f°te de lancement de 

lôABC en mai 2022 ; la deuxième était la fête de clôture de lôABC en décembre 2023. Ces 

réunions regroupaient en moyenne une trentaine de personnes, à savoir les membres 

dôassociations partenaires, les ®lus et les habitants.  

 

Les partenaires de lôABC de Plougasnou sont les associations Bretagne Vivante, Au fil du 

Queffleuth et de la Penzé, la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) (bénévolat), la cellule 

biodiversité de Morlaix Communauté, les étudiants en BTS GPN du lycée de Suscinio.  

Les partenaires impliqués dans la réalisation du volet inventaires sont : Bretagne Vivante 

(salari®s et b®n®voles de lôantenne du pays de Morlaix), étudiants en projets tutorés (inventaire 

loutre et campagnol amphibie, reptiles, continuité écologique du cours dôeau Pontplaincoat) ; 

et pour la r®alisation du programme dôanimations : Bretagne Vivante, Au fil du Queffleuth et 

de la Penzé, LPO (bénévolat), étudiants en projets tutorés. 

 

Les élus se sont peu impliqués malgré les invitations réitérées aux COPIL, fêtes et animations. 

Les services techniques se sont également peu impliqués, hormis concernant les actions déjà en 

cours en mati¯re de gestion diff®renci®e et dôentretien des lavoirs communaux dans le respect 

de la biodiversité.   
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II.1.3 Mise en îuvre des actions visant lôacquisition de connaissances 
 
Retour sur le déroulé des actions visant lôacquisition de connaissances (compilation des données existantes, réalisation 

dôinventaires naturalistes, bilan des r®sultats, modalit®s de partage et diffusion des donn®es dôinventaires, réflexion autour de 

la valorisation et production cartographiqueé). 

 

II .1.3.1. Compilation des données existantes 

 

Le travail de compilation et de synthèse des données naturalistes existantes a été mené par le 

prestataire Bretagne Vivante pendant la premi¯re ann®e de lôABC.  

 

Č Données Cartographiques 

 

Données générales sur la commune 
 

 
Figure 1 : Localisation de la commune de Plougasnou 
 

Commune littorale du Finist¯re nord, Plougasnou est situ®e ¨ lôest de la Baie de Morlaix (Figure 

1). Elle fait partie de la Communauté de commune de Morlaix, constituée de 24 communes. 

Dôune superficie de 2 737 ha, Plougasnou compte, en 2023, 3 192 habitants, ce qui en fait une 

commune à forte densit® dôhabitants. Plougasnou est en situation de presquô´le avec un long 

littoral caract®ris® par une succession de falaises, de pointes rocheuses et dôanses accueillant 

des vasières ou des plages. En plus du bourg de Plougasnou non littoral, accessible à partir de 

la départementale D46, trois autres zones urbanisées sont quant à elles littorales, accessibles 

par la départementale D76 et identifiables : Primel-Trégastel, le Diben et Térénez. Le reste de 
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lôhabitat se regroupe en petits hameaux sur lôensemble de la commune. Une partie de cet habitat 

est composé de maisons secondaires à 38 %. Le tourisme et les activités agricoles sont les 

principales sources économiques sur la commune. Une frange littorale de la commune est 

préservée pour son intérêt environnemental, esth®tique et ®conomique. Lôint®rieur des terres, 

outre les hameaux, est principalement dirig® vers les activit®s agricoles et dô®levage.  

 

Les documents administratifs 

 

Différents documents permettent de mettre en lumière les connaissances actuelles sur la 

commune en termes dôoccupation des sols et dôidentification des ®l®ments naturels sur la 

commune à différentes échelles. À une échelle régionale, le SRCE (Schéma Régional de 

Cohérence Ecologique) met en évidence la trame verte et bleue sur lôensemble du territoire et 

¨ lô®chelle de la commune, met en ®vidence lôimportance des vallons, des zones bois®es et ¨ 

maillage bocager dense pour la circulation des espèces. À une échelle de la communauté de 

commune de Morlaix, le PLUi (Figure 2) met également en évidence la frange littorale, les 

abords des cours dôeau et le boisement de Kerlanguis (boisement principal de Plougasnou au 

sud-est) qui correspondent principalement à des habitats naturels propices à la biodiversité. 

 

 
Figure 2 : repr®sentation du PLUi (Plan Local dôUrbanisme intercommunale) 

 

Géologie 
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Figure 3 : Cartographie des Type de sols présents sur la commune 

 

Les bandes géologiques, constituées de roches de nature granitique et métamorphique 

accompagn®es de leurs filons, sont orient®es dôOuest en Est sur la commune. Dans le d®tail, le 

massif de gabbro (roche volcanique grenue) se situe sous la bande des sols peu profond et 

parfois lessivés. Les affleurements de plagiogranite recoupant le gabbro se situent sur lôestran 

c¹tier, de part et dôautre de la plage de Saint-Jean-du-Doigt. Des granites, plus récents (- 300 

Ma pour les granites et - 350 Ma (Carbonifère) pour le gabbro et les roches associées, recoupent 

lôensemble au niveau du plateau limoneux au centre de la commune où lôagriculture est pr®sente 

(Figure 3). Dans le détail, le nord de la commune est composé de schistes, entrecoupés de 

lentilles limoneuses et argileuses dispersées au sein de formation granitique au centre de la 

commune. Du centre au sud est essentiellement formé des sédiments alluviaux propres aux 

vallées encaissées alluviales. 
 

Réseau hydrographique et zones humides 
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Figure 4 : Localisation des éléments hydrographiques 

 

Le réseau hydrographique de la commune est constitu® de quatre cours dôeau : le Corniou à la 

limite sud-ouest de la commune, un cours dôeau nôayant pas de d®nomination dont lôestuaire se 

trouve ¨ T®r®nez, le Pontplaincoat finissant sa course dans lôanse du Diben et le Donan ¨ lôest 

de la commune (Figure 4). Côest le long de ces cours dôeau que lôon trouve les quelques zones 

humides. Ces formations végétales, au rôle écologique majeur, regroupent différents habitats, 

mais systématiquement gorgées dôeau, appel®s pelouses, prairies, fourr®s ou boisements en 

fonction notamment de la hauteur de leur végétation. Les zones humides communales se 

trouvent principalement au sud de la commune au sein dôun bassin versant. Ces zones humides 

sont pour une grande partie les sources donnant lieu au Pontplaincoat. 

Un recensement des lavoirs et des mares a permis de mettre en lumière une densité assez forte 

de fontaines, lavoirs. Ces petites zones dôeau peuvent °tre dôune grande richesse que ce soit sur 

le plan patrimonial ou naturel. Une connaissance de ce petit patrimoine bâti apporte des 

informations sur lôhistoire et la r®partition des activit®s humaines sur la commune ainsi que sur 

le réseau de zones refuges jouant un r¹le majeur dans le maintien dôune biodiversit® originale : 

batraciens, invert®br®s aquatiquesé ê ce titre, leur gestion doit °tre int®gr®e aux r®flexions 

globales sur le maintien et lôaccueil de la biodiversit® locale.  
 

Les zones naturelles 
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En sôappuyant sur plusieurs documents comme la carte des grands types dôhabitats du CBNB, 

des couches dôalertes, des trames des continuit®s pour la mammif¯re du GMB, des trames 

écologiques de Morlaix Communauté ou encore par orthophotographies fournies par lôIGN, il 

est possible de mettre en ®vidence lôimportance des abords des cours dôeau ainsi que du r®seau 

bocager plus ou moins dense selon les secteurs. Les habitats naturels les plus présents sont les 

forêts sèches et mésophiles, les prairies et fourrés humides et les landes sèches et mésophiles 

sur la partie littorale. Cette premi¯re ®tude a permis dôidentifier certaines zones ¨ prospecter en 

priorité pour identifier leurs fonctionnalités. 
 

Outils de protection du patrimoine naturel  

 

Il nôexiste pas de statut de protection dôespace ¨ proprement parl® sur le territoire de la 

commune. Elle reste néanmoins en lien avec des espaces reconnus ou protégés aux alentours, 

sur lesquels elle a une influence par la continuité terre-mer. 

 

 
Figure 5 : Localisation des éléments réglementaires de la Zone Natura 2000 

 

Au nord de la commune, les pointes de Primel et du Diben sont inscrites ¨ lôinventaire des 

Zones Naturelles dôInt®r°t Faunistique et Floristique en tant que ZNIEFF de Type I. ê lôouest, 

côest lôAnse de T®renez qui sôint¯gre ¨ la ZNIEFF de Type I ç Estuaires de la Rivi¯re de Morlaix 

et du Dourduff ». 

Lôouest de la commune fait ®galement partie du r®seau europ®en Natura 2000 au titre de Zone 

Spéciale de Conservation (Directive Habitats-Faune-Flore, 1992) et de Zone de Protection 

Spéciale (Directive Oiseaux, 1979) (Figure 5). Ces espaces sont classés comme tels, car ils 
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constituent des sites naturels dôimportance communautaire ¨ caract¯re patrimonial et 

particulièrement remarquable. Plougasnou est donc investie, au même titre que les autres 

communes riveraines littorales, dôune responsabilité quant à la préservation de la qualité des 

habitats littoraux et des enjeux de conservation du patrimoine naturel. 

 

Č Données naturalistes  

 

Au commencement de lôABC, 44 524 donn®es ont ®t® identifi®es sur la commune, ce qui est 

assez important pour une commune de cette taille. Lors de lôABC, ce sont principalement 

certains groupes dôesp¯ces qui ont ®t® ®tudi®s et qui sont ceux les plus couramment utilis®s pour 

r®aliser des diagnostics ®cologiques puisquôil existe suffisamment de bibliographies à leurs 

sujets. Les groupes étudiés lors de cet Atlas sont : les oiseaux, les amphibiens, les reptiles, les 

mammif¯res, certains groupes dôinvert®br®s : les papillons, les odonates et les orthopt¯res. La 

flore nôa pas fait lôobjet dôinventaire, mais les données disponibles sur ce groupe sont prises en 

compte dans lôABC. 

 

Č Bilan  

 

Le paysage de la commune est riche en habitats naturels, nous y retrouvons des zones 

accidentées, pentues, les fonds de vallons et le littoral qui sont les principales zones 

dôexpressions pour les milieux naturels. Les ripisylves (boisements de bord de cours dôeau) qui 

parcourent la commune du sud au nord, le boisement de Kerlanguis ou autour de Mesqueau et 

le réseau bocager encore préservé à certains endroits font du sud de la commune un site identifié 

comme un corridor ®cologique pour la faune sauvage ¨ lô®chelle r®gionale (r®seau de haies, de 

talus, de zones humides, boisementé). Côest sur ces ®l®ments paysag®s que les prospections se 

sont focalis®es afin dô®valuer leurs fonctionnalités et de déterminer les mesures à mettre en 

place, selon leurs états : conserver et/ou améliorer leurs fonctionnalités. Les secteurs en zones 

agricoles ou le bocage et les éléments boisés sont réduits voire absents, les zones urbaines des 

bourgs sont des secteurs semblant être peu propices à la biodiversité. 

 

La compilation des données a été présentée synthétiquement lors du deuxième comité de 

pilotage qui sôest tenu le 29 novembre 2022, en pr®sence des diff®rentes parties prenantes du 

projet dôABC.  

La diffusion de ce premier travail auprès des différents partenaires et parties prenantes a permis 

lôappropriation rapide des enjeux en mati¯re dôinventaires compl®mentaires ¨ r®aliser, en faisant 

le lien entre ceux-ci et la mobilisation de sciences participatives pour amener les habitants à 

sôint®resser ¨ lô®tude et lôidentification des esp¯ces pr®sentes dans leur environnement quotidien.  
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II.1.3.2. R®alisation dôinventaires naturalistes 

 

Č Analyse des continuités écologiques  

 

Les données utilisées 

 

Au lancement du projet dôABC, en mai 2022, un ®tat des lieux des connaissances naturalistes 

existantes a été réalisé (Blanc, 2022). Dans le cadre de ce travail, des informations utiles pour 

lôanalyse des continuit®s ®cologiques ont ®t® collect®es aupr¯s de différents acteurs locaux : Le 

Sch®ma R®gionale de Coh®rence £cologique, la localisation des zones humides, des cours dôeau 

et plans dôeau, des zones bois®es, les trames r®gionales par regroupement dôesp¯ces du Groupe 

Mammalogique Breton (GMB), les trame écologiques intercommunalité transmises par 

Morlaix communauté ou encore la carte des grands types de végétations du Conservatoire 

botanique national de Brest (CBNB). Des informations administratives telles que le cadastre ou 

encore le Plan Local dôUrbanisme (PLU) viennent compléter les données collectées en Annexe 

1. 

 

Modélisation des sous-trames écologiques 

 

Dans le cas de Plougasnou, 6 sous-trames sont identifiables sur la commune : les milieux 

humides, aquatiques, forestiers, bocagers, ouverts et littoral. Leur modélisation est réalisée à 

lôaide du logiciel de cartographie QGis ¨ partir de la couche des grands types de v®g®tation du 

CBNB, à défaut dôune cartographie dôhabitat pr®cise. Il sôagit de la carte dôoccupation du sol la 

plus récente (2018-2020) et présentant la résolution spatiale la plus fine (1/25000e) et donc 

adapt®e ¨ une analyse ¨ lô®chelle communale Annexe 2. Elle est produite ¨ lôaide dôune m®thode 

de cartographie semi-automatique basée sur des techniques de télé-détection et des données 

géographiques existantes. Elle distingue 27 grands types de végétation.  

 

Pour identifier les sous-trames, chaque type de végétation est classé dans la sous-trame auquel 

il appartient (Tableau 1). Les milieux humides se trouvent ¨ lôinterface entre la trame verte et 

la trame bleue et ils appartiennent donc aussi bien ¨ lôune quô¨ lôautre sous-trame. Ainsi, une 

végétation de « forêt humide » appartient à la sous-trame des milieux humides, mais aussi à 

celle des milieux forestiers. La sous-trame des milieux humides est ainsi par endroit en 

superposition avec la sous-trame forestière et la sous-trame ouverte. 

 

Par son mode de production semi-automatique, la carte de grands types de végétation est 

susceptible de comporter des erreurs qui ne correspondent pas à la réalité. Des sources 

dôinformations compl®mentaires (Annexe 1) sont donc utilisées pour valider la pertinence des 

sous-trames obtenues, comme lôinventaire des zones humides et des boisements. Le Registre 

Parcellaire Graphique 2020 qui répertorie la nature des surfaces agricoles est également 

consult® afin dôaffiner la d®tection des prairies permanentes herbe (PPH) et des jachères longues 

(PRL). Ces surfaces sont intégrées à la sous-trame des milieux ouverts. Une correction manuelle 

par photo-interprétation des images satellites récentes (Sentinel 2) et la connaissance du terrain 

permettent de valider définitivement la cartographie des sous-trames obtenues. Par la nature de 

la carte de grands types de végétation, les polygones obtenus peuvent apparaître très morcelés 

au sein dôun m°me ensemble. Dans un objectif dôhomog®n®isation, un traitement de dilatation-

érosion est appliqué. Ensuite, la surface de chaque sous-trame est calculée afin de contextualiser 
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la situation de la commune en termes de continuités écologiques, la modélisation des sous-

trames est ®largie aux communes de Plouezocôh et de Saint-Jean-du-Doigt autour de 

Plougasnou dans le but de prendre en compte la continuité et la fonctionnalité des trames. 

 
Tableau 1: Association de grand type de végétation à une sous-trame des milieux 

Grand type de végétation Sous-trame des milieux Commentaire 

Plans d'eau, cours d'eau et végétations associées aquatiques  

Forêts sèches et mésophiles forestiers  

Plantations d'arbres à  feuilles caduques forestiers  

Plantations d'arbres à  feuilles persistantes forestiers  

Végétations des haies et talus forestiers et bocager  

Vergers forestiers  

Forêts humides humides et forestiers  

Fourrés humides humides et ouverts  

Landes humides humides et ouverts  

Prairies et pelouses humides (hors marais salés) humides et ouverts  

Champs d'algues marines littoraux Présent sur la 
commune, 
mais non 
traité dans cet 
Atlas 

Milieu marin et estran non végétalisé littoraux 

Rochers, falaises, sables littoraux littoraux 

Végétations des marais salés littoraux 

Coupes forestières ouverts  

Fourrés secs et mésophiles ouverts et bocager  

Landes sèches et mésophiles ouverts et bocager  

Prairies et pelouses sèches et mésophiles (hors dunes) ouverts   

Parcs et jardins ouverts  

Routes ruptures écologiques niveau 1 

Autres milieux non végétalisés ruptures écologiques niveau 2 

Bâti ruptures écologiques niveau 2 

Cultures  

les cultures 
sont exclues 
de toutes les 
trames 

 

Č Identification des réservoirs et des corridors 

 

Pour chaque sous-trame, lôidentification des r®servoirs et des corridors est réalisée par 

interprétation visuelle de la carte des sous-trames ®cologiques et valid®e ¨ dire dôexpert. 

 

Les réservoirs de Biodiversité 
 

Ils se d®finissent comme les grands ensembles continus dôune m°me sous-trame de milieu et 

sont facilement identifiables visuellement. On peut en décliner deux types principaux : les 

réservoirs « primaires » et « secondaires » (Linglart et al. 2016). Les premiers constituent 
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des ensembles soit de taille importante, soit faisant lôobjet dôun dispositif de protection 

(Natura 2000, R®serves Naturelle, etc), o½ les esp¯ces peuvent effectuer lôensemble de leur 

cycle de vie. On note quôil nôexiste pas de dispositif de protection particulier sur le territoire 

de la commune de Saint-Thégonnec Loc-Eguiner. Les réservoirs « secondaires » présentent 

une superficie plus réduite mais peuvent tout de même abriter des espèces qui y réalisent une 

partie de leur cycle de vie (Liénard et Clergeau, 2011).  

 

Figure 6 : Schéma des réservoirs de biodiversité et corridors écologiques (source : 

www.environnement.gouv.qc.ca) 

Les corridors écologiques 
 

« Un corridor écologique est un milieu trop petit ou trop étroit pour servir d'habitat aux 

espèces animales, mais leur permettant de se déplacer entre deux habitats (Clauzel, 2022). 

La notion de corridor écologique vient de la prise en compte du fonctionnement en réseau 

des habitats écologiques, supports des écosystèmes. » (geoconfluences.ens-lyon.fr) 
 

 

Lôidentification des corridors diff¯re de m®thode selon que lôon ®tudie la trame verte ou bleue. 

Concernant la trame verte, la méthode de modélisation par interprétation consiste à définir et à 

tracer « manuellement » les chemins les plus directs de moindre coût permettant de relier deux 

réservoirs, en modulant le tracé du chemin et en tenant compte de plusieurs critères :  

- La distance qui s®pare les r®servoirs primaires dôune m°me sous-trame. Les chemins les 

plus directs sont à privilégier ; 

- La présence de réservoirs secondaires entre les réservoirs primaires ; 

- La composition en milieux naturels qui sépare deux réservoirs. On considère que 

certains types de milieux constituent des matrices plus favorables au déplacement des 

espèces. Par exemple pour la sous-trame forestière, ce sont les milieux bocagers puis 
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ouverts qui sont considérés comme des éléments plus favorables ; 

- Les ruptures écologiques qui traversent les corridors potentiels et la nature de celles-ci 

(surfaces anthropisées ou voies de circulation de type routes et lignes de chemin de fer) ; 

- Le contexte en dehors des limites administratives de la commune : pour une même sous-

trame, les r®servoirs les plus proches des limites de la commune (situ®s ¨ lôext®rieur de 

celle-ci) sont pris en compte dans lôanalyse. En effet, les continuit®s ®cologiques ne 

sôarr°tent pas aux limites administratives. Pour °tre pertinente, lôanalyse de la trame 

verte et bleue doit être menée dans une logique de cohérence avec les territoires 

limitrophes (Dehouck & Amsallem, 2017). 

 

La sous-trame bocagère constitue par nature des corridors écologiques pour la sous-trame 

foresti¯re et il est difficile dôy identifier de quelconques r®servoirs, bien que certaines esp¯ces 

y réalisent entièrement leur cycle de vie. Une analyse plus poussée de la qualité des haies 

bocag¯res sur le terrain serait n®cessaire pour identifier leur potentiel dôaccueil ¨ part enti¯re. 

Côest donc principalement la sous-trame des milieux forestiers qui est concernée par 

lôidentification des r®servoirs et des corridors par la méthode ci-dessus.  

 

Concernant la trame bleue, représentée en partie par la sous-trame des milieux humides, les 

continuités écologiques sont davantage linéaires et chaque ensemble joue le rôle de réservoir 

comme de corridor pour les milieux humides alentours. Les grands ensembles sont en relation 

grâce à la sous-trame aquatique. La prise en compte conjointe de ces deux sous-trames permet 

de mettre en évidence les continuités de la trame bleue ainsi que les ruptures identifiables. 

 
Identification des ruptures écologiques  

 

Les éléments de rupture des continuités écologiques sont identifiés à partir de la carte de grands 

types de végétation Tableau 1. Deux niveaux sont différenciés : 

- Niveau 1 : éléments susceptibles de causer une mortalité parfois importante : routes, 

voies ferrées ; 

- Niveau 2 : ®l®ments causant une perte dôhabitat ou un d®rangement important : surfaces 
urbanisées et artificialis®es, obstacles sur les cours dôeau. 

 

Identification des zones à enjeu  

 

Dans un premier temps, les zones ¨ enjeux d®finies par la pr®sence dôun grand nombre 

dôesp¯ces, côest-à-dire les réservoirs de biodiversité « ordinaire », sont identifiées. 

Dans un second temps, la valeur patrimoniale de chaque esp¯ce est ®valu®e ¨ lôaide dôune 

méthodologie basée sur le calcul dôun indice multicrit¯re adapté (Ysnel et al.2020 et Alepe et 

al.2016). Lôint®gration de cette valeur dôindice au jeu de donn®es permet de hiérarchiser les 

esp¯ces en fonction de leur valeur patrimoniale et dôidentifier ainsi les r®servoirs de biodiversit® 

« remarquables ». Ces espaces hébergent et constituent des zones à enjeux pour la conservation 

de la biodiversité patrimoniale sur le territoire. 
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II.1.3.3. Description du jeu de données  

 

Le jeu de donn®es analys® se compose de deux parties compil®es : les donn®es dôobservations 

faunistiques ant®rieures ¨ lôABC et les donn®es issues des prospections compl®mentaires 

durant lôABC. Pour cette étude, une sélection a été réalisée sur le jeu de données. 

 
Č Sélection des données 

 

Le jeu de données a été compilé mi-novembre 2023 et totalise 53 406 observations depuis 1960. 

Les observations antérieures à 2012 (14 560 données), donc datées de plus de 10 ans, ne sont 

pas conserv®es pour lô®tude. En effet, lôABC constitue un ®tat des lieux de la biodiversit® 

pr®sente ¨ un instant donn® et il nôest donc pas pertinent dôy inclure des donn®es trop anciennes, 

considérées comme non viables et difficilement récupérables écologiquement (Tanguy et al. 

2011). 

 

Č Donn®es ant®rieures (issues de lô®tat initial des connaissances) 

 

Lô®tat des lieux des connaissances, r®alis® en mars 2022 a permis de recenser plus de et 468 

espèces faunistiques et 572 espèces floristiques sur la commune de Plougasnou, totalisant 30 

000 observations. La grande majorité des données provient de Faune Bretagne, plateforme dont 

lôassociation Bretagne Vivante est partenaire. Les autres donn®es proviennent du CBNB, du 

GMB, du GRETIA et du SINP. 

 

Č Données issues des inventaires complémentaires  

 

Lô®tat des lieux a mis en ®vidence un manque de connaissances important en terme dôesp¯ces 

et de répartition sur le territoire pour tous les groupes taxonomiques étudiés dans le cadre de 

lôABC (oiseaux, mammifères dont chiroptères, orthoptères, rhopalocères, odonates, reptiles et 

amphibiens). Un plan de prospection a donc ®t® ®labor® pour d®crire la campagne dôinventaire 

à mettre en place. 

 

Certains groupes taxonomiques comme les oiseaux sont prospectés de façon relativement 

aléatoire en réalisant des parcours couvrant au final la plus grande partie de la commune mais 

en gardant ¨ lôesprit les zones disposants de peu de donn®es. En revanche, les autres groupes 

sont échantillonnés de manière moins aléatoire car ils sont prospectés uniquement dans les 

milieux qui leur sont favorables. Les odonates, par exemple, ne sont recherchés que dans les 

milieux humides, côest-à-dire les plans dôeau, cours dôeau et prairies humides. Un effort de 

prospection ponctuelle est mis en place pour observer certaines espèces, comme les reptiles, 

avec la mise en place de plaques ¨ reptiles dans des zones favorables (haie, lisi¯res dôespaces 

ouverts) ou la réalisation de plusieurs passages diurnes et nocturnes entre fin janvier et mai pour 

observer les diff®rentes esp¯ces dôamphibiens qui se succ¯dent dans la saison. 

 

Tableau 2 : Sélection de certains groupes taxonomiques pour cette étude 
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Groupe 

taxonomique 

% du jeu de 

données 2012-

2023 

Commentaire 

Oiseaux 85 % 

DǊƻǳǇŜ ƭŜ ƳƛŜǳȄ ǇǊƻǎǇŜŎǘŞ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ 

ƻǊƴƛǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ ±ƛǾŀƴǘŜ ǎǳǊ 

Morlaix 

Beaucoup de données littorales ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƘƛǾŜǊƴŀƴǘǎ ό{ǳƛǾƛ 

mensuel du Natura 2000) 

Effort de prospection homogène sur le territoire 

(échantillonnage par maille) 

Reptiles 0,13% 

tŜǳ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎŀǊ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

DǊƻǳǇŜ Ł ŜƴƧŜǳ ŎŀǊ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

Effort de prospection particulier mis en place en 2023 qui a 

permis ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

espèces, mais qui reste encore insuffisant 

Mammifères 1,5 % 

Amélioration de la connaissance de la répartition en 2023 

tŀǎ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƘƻǊƳƛǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǘǳǘƻǊŞ 

mené par des BTS GPN sur les mammifères aquatiques 

Odonates 2,65 % 

Majorité des milieux favorables prospectés 

tŜǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǇǊŝǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ 

2023  

Rhopalocères 9,8 % 
Amélioration de la connaissance de la répartition en 2023 

tŀǎ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ mis en place 

Amphibiens  

Orthoptères   

0,53% 

0,24 % 

Peu ou pas de données disponibles 

Effort de prospection particulier mis en place en 2023 qui a 

ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

espèces, mais qui reste encore insuffisant 

 

Les oiseaux constituent la majorité du jeu de données final faune (85 %). Dans une moindre 

mesure, il y a 10% de données de lépidoptères, 1,5 % de données de mammifères et 2,6% pour 

les odonates et les amphibiens avec les reptiles comptabilisent 0,6 % des données.  

 

Č Répartition des données 

 

La répartition des données sur le territoire communal est plutôt homogène (Figure 7). Certains 

secteurs comportent moins de données, principalement dans les secteurs en arrière de la frange 

urbanisée et en arri¯re communale. Cela sôexplique par la difficult® dôacc¯s aux parcelles et/ou 
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par la présence de cultures environnantes. 
 

 
Figure 7 : Cartographie des données sélectionnées dans le cadre de l'étude 
 

Les zones à forte richesse spécifique 

 
Afin de rep®rer les r®servoirs de biodiversit®, côest-à-dire les zones ayant une richesse 

sp®cifique ®lev®e, le nombre dôesp¯ces est estim® en fonction dôune unit® territoriale coh®rente.  

Un maillage de 500 mètres carrés est dessiné sur le territoire communal. Ce maillage est une 

®chelle dôanalyse arbitraire, car il repose sur des limites fictives ne correspondant ¨ aucune 

r®alit® biologique. Cependant, il est n®cessaire dô®chantillonner le territoire pour pouvoir 

calculer le nombre dôesp¯ces dans un espace donn® et lôeffort de prospection qui lui a ®t® associ®. 

 
Les zones à forte valeur patrimoniale 

 

La m®thodologie propos®e permet dôidentifier les esp¯ces patrimoniales en attribuant ¨ chacune 

dôentre elles une valeur patrimoniale (ou valeur de préservation). Elle est calculée grâce à 

lô®laboration dôun indice prenant en compte plusieurs crit¯res. 

 

Les critères choisis (Tableau 3) sont représentatifs du statut de conservation et de protection des 

espèces, deux paramètres permettent dôestimer leur patrimonialit® ¨ lô®chelle locale (Alepe et 

al. 2016). Chacun des 6 critères se voit attribuer une valeur de classe de 1 à 5, selon ses valeurs 

originelles. 
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Tableau 3 :Caractéristiques des critères utilisés dans le calcul de l'indice de patrimonialité (CR : Critique 

d'extinction, EN : Danger d'extinction, VU : Vulnérable, NT : non évalué) 

Critère Valeurs Classe Poids du critère 

Liste rouge UICN Régionale 

όǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŜǎǇŝŎŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜύ 

CR 5 

1 

EN 4 

VU 3 

NT 2 

LC / DD / NA 1 

Liste rouge UICN Nationale idem idem 1 

Liste rouge UICN Européenne idem idem 1 

Liste régionale des espèces déterminantes 

ZNIEFF 

Oui 5 
1 

Non 1 

 

Lôindice de patrimonialit® est calcul® selon la formule suivante : 

 

 
 

Lôindice est particuli¯rement flexible puisque quel que soit le nombre de crit¯res et de classes 

utilisés, il est toujours borné entre 0 (valeur minimale) et 10 (valeur maximale).  

Les valeurs dôindices sont class®es dans 4 cat®gories de ç valeur patrimoniale » : 

 

Très forte : IMC >= 2     Forte : 1 <= IMC < 2     Modérée : 0 < IMC < 1     Faible : IMC = 0 

  

Lôanalyse est r®alis®e sur les quatre groupes taxonomiques ®tudi®s. Cependant, concernant 

lôavifaune, seules les esp¯ces identifi®es comme nicheuses et hivernantes (selon le « code 

atlas » renseigné lors des inventaires) sont conservées. 
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Afin dôidentifier les zones ¨ enjeu patrimonial, les donn®es sont projet®es sur cartographie sous 

forme de carte de chaleur, indépendamment pour chaque catégorie de la valeur patrimoniale. 

La carte de chaleur met en ®vidence les zones ¨ forte densit® de points, côest-à-dire celles où un 

grand nombre dôobservations dôesp¯ces patrimoniales sont localis®es. Par ailleurs, 

lôinterpolation des points est pond®r®e par la valeur dôindice patrimoniale obtenue : plus une 

esp¯ce a une valeur dôindice ®lev®e, plus le point sera dense.  

 

Afin de déterminer à quelle catégorie du milieu naturel appartiennent les zones à enjeux 

identifiées, une analyse est réalisée par cartographie. Une catégorie de sous-trame est attribuée 

¨ chaque point dôobservation du jeu de donn®es. Le calcul du nombre dôesp¯ces par sous-trame 

est ensuite effectué pour synthétiser la dépendance des espèces au milieu de la sous-trame 

considérée. 

 

Hiérarchisation partielle des zones à enjeu  

 

Les zones à enjeux identifiées sont hiérarchisées de la manière suivante :  

- Les réservoirs de biodiversité « remarquable è sont prioritaires, côest-à-dire les zones à 

enjeu patrimonial « très fort » puis les zones à enjeu patrimonial « fort » ; 

- Les réservoirs de biodiversité « ordinaire » (zones à forte richesse spécifique, toutes 

espèces confondues) constituent des enjeux secondaires dans la stratégie de 

conservation ; 

- Les zones qui cumulent les critères précédents sont les plus prioritaires et doivent être 

connectées entre elles. 

 

Un « niveau dôenjeu » (fort, moyen ou faible) est attribué à chaque secteur en fonction du 

classement effectu®. Lôanalyse de cette classification, en lien avec les cartographies des 

continuit®s ®cologiques, permettra dôidentifier les corridors ¨ maintenir ou ¨ restaurer, qui 

constituent des enjeux pour la libre circulation des espèces entre chaque réservoir. 
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II.1.3.4. Enrichissement de la connaissance naturaliste  

 

Č Evolution du nombre de données acquises 

 

Cet ABC a mobilisé pas moins de 86 observateurs qui ont participé à cet ABC. La liste de tous 

les contributeurs se trouve en Annexe 3. 

 

Avant le d®but de lôABC, il avait ®t® recens® plus de 25 865 donn®es sur la faune. Apr¯s les 

prospections r®alis®es lors de cet ABC, côest plus de 34 300 donn®es qui sont disponibles d¯s 

2012. Ainsi, 3 197 données de plus ont été relevées entre les données de la base « Faune-

Bretagne », celle du GMB et les sorties des BTS GPN impliqués dans le cadre de projets 

tuteur®s. Ainsi, côest donc 9,3 % des donn®es naturalistes qui sont d®sormais disponibles sur la 

commune qui proviennent de lôABC (Figure 8). 

 

 Pré-ABC ABC Total 

Taxon 
Nombre 
donnée 

Nombre 
espèce 

Nombre 
donnée 

Nombre 
espèce 

Nouvelle 
espèce 

Nombre 
donnée 

Nombre 
espèce 

Amphibiens 75 8 78 8 - 153 8 

Lépidoptères 2 382 
43 + 113 

(nuit) 
403 

43 + 113 
(nuit) 

- 2 834 
43 + 113 

(nuit) 

Mammifères 357 
38 + 5 
(Chiro) 

68 
38 + 5 
(Chiro) 

- 425 
38 + 5 
(Chiro) 

Odonates 704 27 63 27 - 767 27 

Oiseaux 22 094 204 2 430 204 - 24 524 204 

Orthoptères 63 15 6 15 - 69 15 

Reptiles 20 6 18 6 - 38 6 

Arachnides 3 3 10 6 3 13 6 

Coléoptères 5 4 11 10 9 16 9 

Diptères 1 1 6 6 5 7 6 

Hémiptères   6 6 6 6 6 

Hyménoptères 2 1 12 5 4 14 5 

Malacostrcés 1 1    1 1 

Mollusques 1 1    1 1 

Flore 5 476 572    5 476 572 

Total 31 188 1042 3 197 492 27 34 385 1065 

 

Les inventaires complémentaires ont permis de mieux appréhender la biodiversité de la 

commune notamment en prospectant des zones dôabsence de donn®es. Cependant, certaines 

zones demeurent encore peu prospectées. 

 

Enfin, ce sont tout de même 1065 espèces qui ont été identifiées sur la commune. En revanche, 

27 espèces dôinsectes ont été découvertes lors des différentes sessions de terrain menées entre 

2022 et 2023 par Philippe Fouillet. Les prospections compl®mentaires ont permis dôobtenir des 

informations suppl®mentaires sur la r®partition de certaines dôentre elles ¨ lô®chelle de la 
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commune. 

 

 
Figure 8 : synthèse des données à l'échelle de la commune (faune uniquement) 
 

Č Les sciences participatives sur la commune  

 

Pour faire participer les citoyens ¨ la d®marche, des enqu°tes sur la recherche dôesp¯ces du mois 

ont été développées. Les appels à témoignages des citoyens ont été pilotés par les élus porteurs 

du projet. Ces appels se pr®sentent sous le format dôune fiche ou figure lôesp¯ce animale ou 

végétale à rechercher sur la commune (Annexe 4). Sur lôensemble de lôann®e ces fiches ont eu 

le succès escompté. Ainsi, après la sortie de la première fiche « Salamandre tachetée », 18 

observations dôhabitants ont ®t® remont®es. Lôimplication citoyenne côest cependant essouffl®e 

à partir de juillet 2023, mais a tout de même permis de mobiliser 31 citoyens et dôen fid®liser 5 

en r®coltant au total 47 observations et ont ®t® saisies afin dôamander la base de donn®es de 

lôABC. 

 

Févr.-Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Salamandre 
tachetée 

Hérisson Pipistrelle 
Calopteryx 

vierge 
Machaon 

Cabaret des 
oiseaux 

Renard 
Ecureuil 

roux 
Chouette 
hulotte 

Verdier 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

     Chardonneret 
élégant 
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II.1.3.5. Synthèse des résultats naturalistes par groupe taxonomique 

 

Č Préambule : définition des espèces à enjeux, listes rouges et responsabilité 

biologique régionale 

 

La définition des taxons à enjeu se base sur les listes dôesp¯ces menac®es et/ou prot®g®es ¨ 

différentes échelles (régionale, nationale, européenne). Sont retenus comme taxons à enjeux 

ceux r®pondant au moins ¨ lôun des crit¯res suivants :  

 
Tableau 4 : Référentiel utilisé pour identifier les enjeux (LR : liste rouge ; CR : en danger critique ; EN : en 

danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi menacé) 

Document de référence 
/ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜ Ł ŜƴƧŜǳ 

Fort modérée 

Directive Européenne - Annexe II ;I 

Liste rouge européenne CR, EN, VU NT 

Liste rouge nationale CR, EN, VU NT 

Liste rouge Régionale CR, EN, VU NT 

Arrêté espèce protégée - inscrit 

Responsabilité biologique 
régionale 

Très élevée, élevée modérée 

 

Les listes rouges de lôUICN aux ®chelles europ®enne, nationale ou r®gionale d®finissent de 

façon scientifique les enjeux de conservation qui pèsent sur les espèces des groupes concernés. 

Ces listes par groupe taxonomique évaluent chaque espèce en fonction de son risque de 

disparition à court ou moyen terme selon les critères suivants : 

 

Tableau 5 : Présentation des catégories utilisées par l'UICN dans les listes rouges et leurs significations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Catégorie de classement Signification 

En danger critique (CR) 
[Ωespèce est confrontée à un risque extrêmement élevé 
ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǘŀǘ ǎŀǳǾŀƎŜ 
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En danger (EN) 
[ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞŜ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Ł 
ƭΩŞǘŀǘ ǎŀǳǾŀƎŜ 

Vulnérable (VU) 
[ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞŜ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŞƭŜǾŞ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǘŀǘ 
sauvage 

Quasi menacé (NT) 
[ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇǊşǘŜ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩǳƴŜ 
des 3 catégories précédentes ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜ ƭŜǎ ǊŜƳǇƭƛǊŀ 
probablement dans un proche avenir 

Préoccupation mineure (LC) [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ répandue et abondante 

Données insuffisantes (DD) 
Jeu de données non applicable 

(NA) 

Les données disponibles sont insuffisantes ou la méthodologie 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
disparition. 

 
Lô®valuation de la responsabilité biologique régionale prend en compte le risque de disparition 

au niveau r®gional, l'abondance relative et lô®tat de la menace en m®tropole. Il sôagit dôune 

d®marche int®grative multicrit¯res ®valuant la situation globale de lôesp¯ce. 

Pour les espèces évaluées, 5 niveaux de classement sont possibles : mineure, modérée, élevée, 

très élevée et majeure. Les niveaux « très élevée » et « majeure » rassemblent les espèces pour 

lesquelles les préoccupations en matière de survie sont les plus fortes à l'échelle régionale et/ou 

pour lesquelles la Bretagne accueille une très forte proportion de la population nationale. 

 
Č Flore 

 
Pour la flore vasculaire supérieure, la consultation du site « ecalluna » du Conservatoire 

Botanique National de Brest (CBNB) et de la base de donn®es de lôobservatoire de 

lôenvironnement en Bretagne (OEB) indique la pr®sence de 572 esp¯ces (identifi®es depuis 

2000) ce qui est dans la moyenne des communes littorales. À titre informatif, côest 42 esp¯ces 

non-indigènes au département du Finistère qui sont retrouvées sur la commune. 
 

Côest aussi neuf esp¯ces prot®g®es au niveau national selon lôarticle 1 des espèces floristiques 

protégées et 2 espèces protégées selon lôarticle 2.  

Il sôagit de : la Petite centaur®e fausse scille (Centaurium scilloides) retrouvée dans les pelouses 

sèches, acides et neutres de la commune, l'Orchis verdâtre (Platanthera chlorantha) appréciant 

les sous-bois lumineux et les sols calcaires. 

 

Les Cartes dôalertes du CBNB pour Plougasnou sont disponibles en Annexe 5. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Centaurium scilloides Plantanthera chlorantha 
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Tableau 6 : Synthèse des données floristiques (source : ecalluna et Yves Le Gall) 

 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Date de 

dernière 

observation 

Nombre total 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
643 - 

Espèce protégée à 

enjeu modéré 

Anogramma leptophylla 

Asphodelus arrondeaui 

Calendula arvensis 

Crambe maritima 

Eryngium maritimum 

Lathyrus sylvestris 

Puccinellia rupestris 

Serapias parviflora 

Trichomanes speciosum 

Zostera noltii 

Anogramma 

Asphodèle d'arrondeau 

Souci sauvage 

Crambe maritime 

Panicaut maritime 

Gesse des bois 

Puccinellie dense 

Sérapias à petites fleurs 

Trichomanès élégant 

Zostère naine 

2022 

2021 

2005 

2022 

2019 

2010 

2020 

2008 

2017 

2002 

Espèce protégée à 

enjeu fort 

Centaurium scilloides 

Platanthera chlorantha 

Petite centaurée fausse scille  

Orchis des montagnes 

2021 

2021 

Invasive potentielle 

Acacia dealbata 

Acer pseudoplatanus 

Buddleja davidii 

Cotoneaster franchetii 

Epilobium adenocaulon 

Impatiens balfouri 

Lobularia maritima 

Petasites fragrans 

Petasites hybridus 

Robinia pseudoacacia 

Mimosa argenté 

Erable sycomore 

Lilas de chine 

Cotonéaster de franchet 

Epilobe cilié 

Balsamine de balfour 

Alysson maritime 

Pétasite odorant 

Grand pas-d'âne 

Robinier faux acacia 

2021 

2022 

2022 

2013 

2021 

2021 

2022 

2021 

2010 

2021 

Invasive  

avérée 

Allium triquetrum 

Carpobrotus edulis 

Cortaderia selloana 

Egeria densa 

Lathyrus latifolius 

Laurus nobilis 

Lemna minuta 

Myriophyllum aquaticum 

Polygonum polystachyum 

Prunus laurocerasus 

Reynoutria japonica 

Senecio cineraria 

Ail à trois angles 

Figue des hottentots 

Gynérium 

Egérie dense 

Gesse à larges feuilles 

Laurier sauce 

[ŜƴǘƛƭƭŜ ŘΩŜŀǳ ƳƛƴǳǎŎǳƭŜ 

Myriophylle du brésil 

Renouée à nombreux épis 

Laurier palme 

Renouée du japon 

Séneçon cinéraire 

2022 

2020 

2021 

2013 

2016 

2022 

2021 

2021 

2021 

2021 

2021 

2006 

 

Un travail important mené par Yves LE GALL, b®n®vole tr¯s actif de lôassociation Bretagne 

Vivante-SEPNB et du CBNB, a permis dôidentifier et de localiser certaines stations dôesp¯ces 

invasives avérées. Les espèces les plus répandues sont : la Renouée du Japon Reynoutria 

japonica, la Renouée à épis nombreux Polygonum polystachyum et la Balsamine de lôHimalaya 

Impatiens grandulifera. ê lôaide de ce travail et de la base de donn®es ç ecalluna » du CBNB, 

ce sont 12 esp¯ces au statut dôinvasives avérées et 10 au statut dôinvasives potentielles qui sont 
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répertoriées sur la commune. 
  

Même si ce groupe taxonomique ne fait pas partie des groupes à recenser lors des inventaires 

compl®mentaires, la diversit® dôesp¯ce recens®e et le travail fait sur les esp¯ces invasives 

mettent en évidence un axe de travail pour surveiller, limiter et gérer ces espèces au regard de 

la préservation de la biodiversité indigène déjà fragilisée.  

 

Č Faune 

 

Oiseaux 

 

Ces observations concernent 204 espèces qui sont présentes sur le territoire de la commune soit 

en p®riode de reproduction, soit en p®riode de migration, soit en p®riode dôhivernage, soit toute 

lôann®e. La liste des esp¯ces dôoiseaux connues figure en Annexe 6 de cette synthèse. 
 

 
Figure 9 : Localisation des observations d'oiseaux et de la densité d'espèces déterminées sur la commune 

 

Les oiseaux sont sans conteste le groupe faunistique le mieux renseigné sur le territoire puisque 

plus de 24 525 données sont disponibles dès 2012. 
 

Pour ce groupe taxonomique, le littoral de la commune et le bourg de Plougasnou sont 

relativement bien inventoriés. De manière générale, la partie nord de la commune est mieux 

inventoriée que celle du sud. Figure 9. 
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Même si la partie sud est sous prospectée, la liste des espèces connues doit sensiblement être 

proche de la liste des espèces réellement présentes. Des prospections complémentaires ne 

changeraient pas fondamentalement la connaissance en termes du nombre de taxons, mais 

pourraient sans doute apporter des ®clairages int®ressants en termes de densit®s et dôeffectifs, 

informations qui manquent aujourdôhui, notamment pour les oiseaux communs nicheurs. 

 

Les enjeux attribués aux espèces sont pour certains réévalués, notamment en rétrogradant 

lôenjeu, sôil est consid®r® que les donn®es sont exceptionnelles et que les habitats de vie de 

lôesp¯ce ne sont pas pr®sents sur la commune ou en dehors de la c¹te. ê la suite de cette analyse, 

ce sont 12 % de ces espèces qui ont un enjeu fort à toute échelle géographique confondue et 

15 % à enjeu modéré (européenne, nationale, régionale). À lô®chelle locale, les enjeux de 

conservation des habitats et de garantie de la tranquillité des espèces nicheuses menacées 

semblent être les axes de stratégie de protection les plus pertinents à déployer. 

 
Tableau 7 : Résumé des enjeux de toutes les espèces recensées sur la commune selon tous les textes disponibles, 

selon un niveau régional et le statut nicheur ou migrateur 

  
Enjeu fort Enjeu modéré 

Enjeu faible 
ou non 

déterminé 
Total 

Toutes listes 
confondues 

Nombre 
ŘΩŜǎǇŝŎŜ 

25 31 148 204 

Pourcentage 
ŘΩŜǎǇŝŎŜ 

12% 15 % 73 % 100 % 

      

Enjeu régional 
espèces 

nicheuses 

Nombre 
ŘΩŜǎǇŝŎŜ 

14 16 174 204 

Pourcentage 
ŘΩŜǎǇŝŎŜ 

70% 80% 85 % 100 % 

      

Enjeu régional 
espèces 

migratrices 

Nombre 
ŘΩŜǎǇŝŎŜ 

4 20 180 103 

Pourcentage 
ŘΩŜǎǇŝŎŜ 

2 % 10 % 88 % 100 % 
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Amphibiens 

 

 
Figure 10 : Localisation des observations d'Amphibiens sur la commune 
 

Les observations concernent 7 espèces réparties en 153 données désormais disponibles (Figure 

10). Pour ce groupe, le nombre de données met en évidence une assez bonne prospection de la 

commune. 
Pour ce groupe, les alentours de lô®tang de Mesqueau, du Pontplaincoat et ¨ lôest de Kerbabu 

sont relativement bien inventoriés. De manière générale, les lavoirs, kanndi, prairies humides 

et zones dôeau stagnante ou faiblement courante prot®g®es de lôichtyofaune sont des potentiels 

sites dôaccueil pour ces esp¯ces. Les prospections ont ®t® r®alis®es dans ces milieux ¨ la p®riode 

propice pour mieux connaitre la diversité et la répartition des amphibiens sur la commune. 

 
Tableau 8 : Statut des espèces d'amphibiens recensées sur la commune, Légende : D.A.O. = dernière année 

d'observation 

Nom 

scientifique 

Nom 

vernaculaire 
D.A.O 

Directive 

Européenne 

Protection 

nationale 

Liste rouge 

nationale 

Liste rouge 

régionale 

Responsabilité 

biologique 

régionale 

Enjeu 

Epidalea 

calamita 

Crapaud 

calamite 
2023 Annexe IV Article 2 LC NT Mineure Faible 

Bufo spinosus 
Crapaud 

épineux 
2023 Annexe III Article 3 LC LC Fort Faible 

Rana 

dalmatina 

Grenouile 

agile 
2023 Annexe IV Article 2 LC LC Mineure Faible 
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Rana 

temporaria 

Grenouille 

rousse 
2023 Annexe V Article 5 LC NT Mineure Modéré 

Hyla arborea Rainette verte 2023 Annexe IV Article 2 LC NT Mineure Modéré 

Salamandra 

salamandra 

Salamandre 

tachetée 
2023 Annexe III Article 3 LC LC Mineure Faible 

Lissotriton 

helveticus 
Triton palmé 2023 Annexe III Article 3 LC LC Mineure Faible 

Ichtyosaura 

alpestris 

Triton 

alpestre 
Atlas  Article 3 LC NT Mineure Modéré 

Triturus 

marmoratus 
Triton marbré Atlas  Article 3 LC NT Mineure Modéré 

 

Tous les batraciens sont protégés par la loi et méritent une attention particulière pour préserver 

leurs populations. Trois espèces présentent un enjeu modéré : le Triton alpestre, la Grenouille 

rousse et le Triton marbré sont inscrits sur la liste rouge régionale avec le statut NT « quasi-

menacé » au niveau régional. 
 

En combinant lô®tude de lôatlas des amphibiens et reptiles de Bretagne (Bretagne Vivante, 2014) 

et en recueillant les données des communes voisines, il est possible de mettre en évidence la 

présence probable de deux espèces (Le Triton marbré et le Triton alpestre). Il est donc possible 

de retrouver ces espèces lors de prochains inventaires ou observations opportunistes. 

 

Il ®tait impossible dans le cadre de lôABC de r®aliser une cartographie exhaustive de la 

r®partition des diff®rents taxons dôamphibiens pr®sents sur la commune. Ainsi, il pr®f®rable de 

mener des prospections autour de certains lavoirs, mares et prairies humides pour dresser une 

liste dôesp¯ces repr®sentatives de la commune et dont lôaut®cologie1 permettra dôidentifier les 

zones de présences potentielles des espèces. À la suite de cela, il pourra être identifié les 

potentielles aires de répartition indispensables au bon déroulement du cycle biologique de ce 

cort¯ge dôesp¯ces.  
 

 

Photo 1 : Crapaud épineux à Plougasnou (Source : Bretagne Vivante) 

 

 

                                                           
1 Aut®cologie : science qui ®tudie lôensemble des relations dôune esp¯ce vivante avec son milieu, d®limitant les conditions qui 
permettent la survie de lôesp¯ce, sa reproduction, etc. (Larousse) 
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Reptiles 

 

 
Figure 11 : Localisation des observations des Reptiles sur la commune 

 

Seules, 38 données de reptiles sont disponibles et décrivent 5 espèces ce qui reste peu en termes 

de répartition (Figure 11). Tous les reptiles sont intégralement protégés par la loi. Ce statut de 

protection vaut dôailleurs aussi pour leurs habitats. En ce qui concerne la Vip¯re p®liade, son 

habitat de prédilection est la lande. Cet habitat se retrouve en zone littorale majoritaire et se fait 

rare ailleurs sur la commune, mais des prospections plus ciblées permettraient probablement 

dôobserver de nouveaux individus et dô®valuer lô®tat de la population.  
 

Tous les reptiles sont int®gralement prot®g®s par la loi. Ce statut de protection vaut dôailleurs 

aussi pour leurs habitats. 

 
Tableau 9 : Statut des espèces de reptiles recensées sur la commune, Légende : D.A.O. = dernière année 

d'observation 

Nom 

scientifique 
Nom vernaculaire D.A.O 

Directive 

Européenne 

Protection 

nationale 

Liste rouge 

nationale 

Liste rouge 

régionale 

Responsabilité 

biologique 

régionale 

Enjeu 

Podarcis 

muralis 

Lézard des 

murailles 
Atlas Annexe IV Article 2 LC DD Modéré Modéré 

Zootoca 

vivipara 
Lézard vivipare 2023  Article 3 LC NT Modéré Modéré 

Coronella 

austriaca 
Coronelle lisse 2013 Annexe IV Article 2 LC DD Mineure Faible 
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Anguis 

fragilis 
Orvet fragile 2023  Article 3 LC LC Mineure Faible 

Vipera 

berus 
Vipère péliade 2023 Annexe IV Article 4 VU EN Très élevé Fort 

Natrix 

helvetica 

Couleuvre 

helvétique 
2023  Article 2 LC LC Mineure Faible 

 

La Vipère péliade est inscrite sur la liste rouges nationale sous le statut vulnérable et sur la liste 

rouge régionale avec un risque ®lev® dôextinction av®r®. Côest aussi une esp¯ce identifi®e guide, 

pour lô®laboration de la trame verte et bleue et pour les ZNIEFF. De plus, la responsabilit® 

r®gionale pour cette esp¯ce est tr¯s ®lev®e. Côest pour cela que son enjeu est fort. Enfin, le 

L®zard vivipare vient dô°tre ajout® suite ¨ la mise ¨ jour de la liste de protection r®gionale en 

étant considéré comme rare en région Bretagne et déterminante ZNIEFF. 
 

Comme pour les amphibiens, il a ®t® impossible dans le cadre de lôABC, de r®aliser une 

cartographie exhaustive de la répartition des différentes espèces présentes sur la commune. Des 

inventaires cibl®s sur certains habitats comme les landes, les zones caillouteusesé, ont permis 

de mieux appréhender les espèces présentes sur la commune et leur r®partition. Lôutilisation de 

plaques à reptiles a permis de maximiser les chances de contacter ces espèces discrètes et 

sensibles aux dérangements. Un travail remis à la mairie a été également réalisé par des 

étudiants en BTS Gestion et Protection de la Nature au lycée de Suscinio à Morlaix en 2023 en 

partenariat avec la Ligue de Protection des Oiseaux visant à inventorier la partie littorale et 

autour du parc de la Métairie qui est classé en refuge LPO. 

 

 

Photo 2 : Vipère péliade à Plougasnou (Source : Bretagne Vivante) 

 

Mammifères 

 

Dans la commune de Plougasnou, 425 données décrivent 35 espèces de mammifères (dont 5 

chiroptères) Figure 12. Cette liste, sans être exhaustive, est déjà très intéressante. Les données 

de chiropt¯res proviennent de lôAtlas des mammif¯res bretons (maille 5 km) disponible en ligne 

sur le site du Groupe Mammalogique Breton (GMB). 
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Figure 12 : Localisation des observations de mammifères 
 
Tableau 10 : Liste des espèces de mammifères présentes sur la commune et leurs statuts de protections. Légende : 

D.A.O. = dernière année d'observation hors mammifères marins 

Nom scientifique Nom vernaculaire D.A.O 
Directive 

Europèenne 

Protection 

nationale 

LR 

nationale 

LR 

régionale 

Responsabilité 

biologique 

régionale 

Enjeu 

Talpa europaea Taupe d'Europe 2023   LC LC mineure Faible 

Lepus europaeus Lièvre d'Europe 2023   LC LC mineure Faible 

Meles meles Blaireau européen 2023   LC LC mineure Faible 

Myocastor 

coypus 
Ragondin 2022   DD DD DD Faible 

Capreolus 

capreolus 
Chevreuil européen 2023   LC LC mineure Faible 

Sus scrofa Sanglier 2022   LC LC mineure Faible 

Vulpes vulpes Renard roux 2023   LC LC mineure Faible 

Mustela vison ±ƛǎƻƴ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ 2023   - - - Faible 

Mustela eminea Hermine < 2012   LC DD mineure Faible 

Erinaceus 

europaeus 
Hérisson d'Europe 2023  Article 2 LC LC mineure Faible 

Mustela nivalis Belette d'Europe 2023   LC LC mineure Faible 

Martes martes Martre des pins 2022 Annexe V  LC LC mineure Faible 

Martes fouina Fouine 2023 Annexe V  LC LC mineure Faible 

Lutra lutra Loutre d'Europe 2022 Annexe IV Article 2 LC LC élevée Fort 
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Nom scientifique Nom vernaculaire D.A.O 
Directive 

Europèenne 

Protection 

nationale 

LR 

nationale 

LR 

régionale 

Responsabilité 

biologique 

régionale 

Enjeu 

Sciurus vulgaris Écureuil roux 2022  Article 2 LC LC mineure Faible 

Oryctolagus 

cuniculus 
Lapin de garenne 2023   NT NT modérée Modéré 

Ondatra 

zibethicus 
Rat musqué < 2012   DD DD mineure Faible 

Mustela putoris tǳǘƻƛǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 2015   NT DD mineure Modéré 

Arvicola sapidus 
Campagnol 

amphibie 
2022  Article 2 NT NT élevée Fort 

Rattus 

norvegicus 
Rat surmulot 2023   - - - Faible 

Myodes 

glareolus 

Campagnol 

roussâtre 
2023   LC LC mineure Faible 

Sorex coronatus 
Musaraigne 

couronnée 
< 2012   LC LC mineure Faible 

Sorex minutus 
Musaraigne 

pygmée 
2021   LC LC mineure Faible 

Crocidura 

leucodon 
Crocidure leucode < 2012   NT VU modérée Fort 

Neomys fodiens Crossope aquatique < 2012  Article 2 LC DD mineure Faible 

Microtus agrestis Campagnol agreste < 2012   LC LC mineure Faible 

Microtus 

subterraneus 

Campagnol 

souterrain 
< 2012   LC LC modérée Modéré 

Micromys 

minutus 
Rat des moissons < 2012   LC DD mineure Faible 

Mus musculus Souris grise 2022   LC LC mineure Faible 

Rattus rattus Rat noir < 2012   LC DD mineure Faible 

Apodemus 

sylvaticus 
Mulot sylvestre 2023   LC LC mineure Faible 

Crocidura russula Crocidure musette    LC LC mineure Faible 

Pipistrellus 

pipistrellus 

Pipistrelle 

commune 
2023 Annexe IV Article 2 NT LC mineure Faible 

Eptsicus 

serotinus 
Sérotie commune Atlas Annexe IV Article 2 NT LC mineure Faible 

Barbastrella 

barbastellus 

Barbastelle 

d'Europe 
2012 

Annexe IV & 

II 
Article 2 LC NT modérée Modéré 

Myotis 

daubentonii 

Murin de 

Daubenton 
Atlas Annexe IV Article 2 LC LC mineure Faible 

Rhinolophus 

ferrumequinum 
Grand rhinolophe 2012 

Annexe IV & 

II 
Article 2 LC EN très élevée Fort 

Myotis nettereri Murin de Natterer Atlas Annexe IV Article 2 LC NT mineure Modéré 

Myotis alcathoe Murin d'Alcathoe Atlas Annexe IV Article 2 LC DD mineure Modéré 

Pipistrellus 

pygmaeus 
Pipistrelle pygmée Atlas Annexe IV Article 2 LC DD mineure Modéré 

Plecotus auritus Oreillard roux 2023 Annexe IV Article 2 LC LC mineure Faible 

Pipistrellus kyhlii Pipistrelle de Kuhl Atlas Annexe IV Article 2 LC LC mineure Faible 

 

Six espèces sont identifiées avec un enjeu modéré à très fort, hors chiroptères. Toutes les 

chauves-souris sont prot®g®es et m®ritent une attention particuli¯re ¨ lô®chelle de la commune. 
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Dans la commune, le mammifère terrestre qui semble le plus menacé est la Crocidure leucode. 

Cette musaraigne, not®e en 2009 ¨ Plougasnou, est aujourdôhui en importante r®gression au 

niveau r®gional, en raison, entre autres, de la concurrence avec dôautres espèces de musaraignes. 

Elle est consid®r®e ¨ enjeu r®gional fort. Les populations de Loutre dôEurope et de Campagnol 

amphibie qui présentent également un enjeu fort sont mieux connues au sein de la commune. 

Avec un enjeu moindre, la santé des populations de Lapin de garenne reste variable selon les 

secteurs, les habitats et les zoonoses. Une veille doit °tre r®alis®e. Le Putois dôEurope est aussi 

¨ surveiller. En ce qui concerne les chiropt¯res, côest particuli¯rement le Grand rhinolophe qui 

présente un fort enjeu de conservation, non observé depuis 2012. Sa population a très nettement 

diminué du fait de la perte des habitats naturels et de la perturbation de ses gîtes de repos. 

 

Le GMB met ¨ disposition en ligne des cartes permettant dôidentifier les continuités écologiques 

pour les mammifères. À large échelle, cet ensemble de données met en évidence une valeur de 

continuité écologique potentielle « moyenne » de la commune pour les mammifères au regard 

de lô®chelle r®gionale. Les trames de continuit®s par type écologique (mammifères du bocage, 

semi-aquatiques et chiropt¯res) mettent, en ®vidence lôimportance des zones humides et les 

grands types dôhabitats associ®s (prairies humides et for°t s¯che ¨ m®sophile). 

 
En ayant une approche par groupe fonctionnel de mammifères, il est constaté que les continuités 

®cologiques des mammif¯res terrestres sont assez bonnes avec lôutilisation des bois et des zones 

humides dont notamment ses alentours bordés de prairies et de boisements (Figure 13). Les 

continuités des espèces aquatiques sont assez ténues (Figure 14). Côest chez le groupe des 

chiroptères que les continuités écologiques semblent assez peu présentes avec un très fort 

contraste entre le littoral favorable aux déplacements de ces espèces et lôint®rieur de la 

commune dont les continuités écologiques semblent très peu présentes (Figure 15). 
Les zones de cultures et dôhabitations sont les moins favorables aux déplacements des espèces. 

 

Ces données sont à prendre en considération afin de cibler les zones perméables indispensables 

au bon déroulement des cycles biologiques des espèces et préconiser des mesures pour la 

conservation et pour lôam®lioration des zones qui sont moins favorables à leurs dispersions. 

 
Les espèces semi-aquatiques comme la Loutre dôEurope, le Campagnol amphibie ou encore le 

Crossope aquatique ont été concernées par des inventaires spécifiques pour préciser leurs 

présences et identifier les habitats utilisés. Ce travail a été réalisé par des étudiants en BTS 

Gestion et Protection de la Nature au lycée de Suscinio à Morlaix en 2022. Celui-ci a permis de 

confirmer la pr®sence de ces esp¯ces sur la plupart des cours dôeau et petits affluents de la 

commune ¨ lôouest, mais peu sur le Ponplaincoat et le Donan. 
 

En ce qui concerne les mammifères terrestres, une veille devra continuer d'être faite afin de 

récolter des indices de présences. Cette veille permettra de mettre en lumière, notamment pour 

la grande faune, les zones de passage et dôadapter les mesures de gestion sur les zones limitantes. 

En ce qui concerne les micro-mammifères, il est très difficile de détecter leurs présences, il 

pourrait être envisageable de faire une étude ciblée sur les pelotes de régurgitation des rapaces 

nocturnes. En ce qui concerne les chiroptères, des écoutes nocturnes et la recherche de gîtes 

permettraient de compléter les travaux réalisés par le GMB. Cependant, la récolte et l'analyse 

de ce type de données restent chronophages et c'est pour cette raison qu'elle n'a pas été réalisée 
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durant cet ABC. 

Figure 13 : Localisation de la trame des continuités pour les mammifères du bocage (Ecureuil roux, Muscardin, 

Blaireau européen et Lapin de garenne. Source : GMB, 2020) 

 

 

Figure 14 : Localisation de la trame des continuités écologiques pour les mammifères semi-aquatiques (Loutre 
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d'Europe et Campagnol amphibie. Source : GMB, 2020) 

Figure 15 : Localisation de la trame des continuités écologiques pour les chiroptères (Murin de Bechstein, Grand 

rhinolophe, Petit rhinolophe, Murin de Daubenton, Barbastelle d'Europe, Sératine commune. Source : GMB, 2020) 

 

Invertébrés : Papillons de jour  

 

2 834 données de papillons de jour ont été saisies sur la commune (base de données : Faune-

Bretagne et Bretagne-Vivante) (Figure 16). Ces données concernent 43 espèces. En prenant en 

compte lôAtlas des papillons de jour de Bretagne (Bretagne Vivante, 2017) et les papillons de 

nuit 113 espèces peuvent y être ajoutées. 
 

La répartition des données est très hétérogène sur le territoire. Le littoral concentre une grande 

quantité des données. Pour ce qui est du centre de la commune se sont principalement deux 

zones qui ressortent dans les alentours de lô®tang de Mesqueau et autour du lieu-dit de Kerbabu. 

Sur le sud et lôest de la commune très peu voir aucunes données ne sont signalées.  

 

Huit esp¯ces sortent du lot. Côest le grand nacr® qui pr®sente lôenjeu le plus fort. Cependant 

cette donnée date de 1986, il est probable que cette espèce ne soit plus présente sur la commune, 

tous comme la donnée du Miroir qui date de 1985. 

 

Sur les six espèces à enjeu observées depuis les années 2000, il est possible de les classer en 

trois groupes selon les habitats fréquentés : Pelouse sèche (Agreste, Hespérie du chiendent), 

prairie (cuivré fuligneux, azuré porte-queue) et For°t (Th®cla de lôOrme). 
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De nouvelles prospections devront °tre men®es pour am®liorer la qualit® de lô®chantillonnage 

sur la commune, notamment sur les chenilles des papillons qui sont très dépendantes de leurs 

plantes hôtes, notamment dans les secteurs où il y a peu ou pas de données et où la présence 

dôesp¯ces patrimoniales est possible, au regard des habitats pr®sents, comme les landes, les 

prairies fleuries humides et les broussailles. De plus, des inventaires sur les hétérocères 

(Papillons de nuit) pourraient °tre envisag®s sur la commune, mais le manque dôentomologistes 

compétents sur ce groupe reste la principale limite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 3 : Myrtil à Plougasnou (Source : Bretagne Vivante) 

 
Figure 16 : Localisation des observations de rhopalocères sur la commune 
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Tableau 11 : Liste des rhopalocères présents sur la commune et leurs statuts 

Donn®es disponibles de lôatlas des papillons de Bretagne (Bretagne Vivante, 2017) sur les trois mailles UTM 

(10x10 km) recouvrant la commune. Encadré noir, espèces identifiées uniquement sur la commune grâce à 

lôatlas. L®gende : D.A.O. = derri¯re ann®e dôobservation 

Nom scientifique Nom vernaculaire D.A.O 
Liste rouge 

national 

Liste rouge 

régionale 

Responsabilité 

biologique régionale 
Enjeu 

Aglais io Paon-du-jour 2023 LC LC mineure Faible 

Aglais urticae Petite Tortue 2023 LC LC mineure Faible 

Anthocharis cardamines Aurore 2023 LC LC mineure Faible 

Aphantopus hyperantus Tristan 2022 LC LC mineure Faible 

Araschnia levana Carte géographique 2023 LC LC mineure Faible 

Argynnis paphia Tabac d'Espagne 2023 LC LC mineure Faible 

Aricia agestis Collier-de-corail 2023 LC LC mineure Faible 

Callophrys rubi Thécla de la Ronce 2014 LC LC mineure Faible 

Carcharodus alceae Hespérie de l'Alcée 2021 LC LC mineure Faible 

Celastrina argiolus Azuré des Nerpruns 2023 LC LC mineure Faible 

Coenonympha pamphilus Fadet commun 2023 LC LC mineure Faible 

Gonepteryx rhamni Citron 2023 LC LC mineure Faible 

Hipparchia semele Agreste 2018 LC NT modéré Modéré 

Lampides boeticus Azuré porte-queue 2014 LC LC modéré Modéré 

Limenitis camilla Petit Sylvain 2014 LC LC mineure Faible 

Limenitis reducta Sylvain azuré 2023 LC LC mineure Faible 

Lycaena phlaeas Cuivré commun 2023 LC LC mineure Faible 

Lycaena tityrus Cuivré fuligineux 2022 LC LC modéré Modéré 

Maniola jurtina Myrtil  2023 LC LC mineure Faible 

Melanargia galathea Demi-Deuil 2021 LC LC mineure Faible 

Nymphalis polychloros Grande tortue 2023 LC LC mineure Faible 

Ochlodes venatus Sylvaine 2023 LC LC mineure Faible 

Pararge aegeria Tircis 2023 LC LC mineure Faible 

Pieris brassicae Piéride du Chou 2023 LC LC mineure Faible 

Pieris napi Piéride du Navet 2023 LC LC mineure Faible 

Pieris rapae Piéride de la Rave 2023 LC LC mineure Faible 

Polygonia c-album Robert-le-diable 2023 LC LC mineure Faible 

Polyommatus icarus Azuré de la Bugrane 2023 LC LC mineure Faible 

Pyronia tithonus Amaryllis 2023 LC LC mineure Faible 

Quercusia quercus Thécla du Chêne 2011 LC LC mineure Faible 

Thecla betulae Thécla du Bouleau 2023 LC LC mineure Faible 

Thymelicus acteon Hespérie du chiendent 2018 LC LC modéré Modéré 

Thymelicus lineola Hespérie du Dactyle 2021 LC LC mineure Faible 

Thymelicus sylvestris Hespérie de la Houque 2011 LC LC mineure Faible 

Vanessa atalanta Vulcain 2023 LC LC mineure Faible 

Apatura iris Grand mars changeant 2010 LC LC modéré Modéré 

Colias crocea Souci 2023 LC LC mineure Faible 
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Heteropterus morpheus Miroir  1985 LC NT modéré Modéré 

Lasiommata megera Mégère 2023 LC LC mineure Faible 

Satyrium ilicis ¢ƘŞŎƭŀ ŘŜ ƭΩ¸ŜǳǎŜ 2010 LC DD mineure Faible 

Satyrium w-album ¢ƘŞŎƭŀ ŘŜ ƭΩhǊƳŜ 2020 LC DD modéré Modéré 

Speyeria aglaja Grand nacré 1986 LC EN élevée Fort 

Papilio machaon Machaon 2023 LC LC mineure Faible 

 

Invertébrés : Orthoptères 

 

Seules 69 observations concernent 15 esp¯ces dôorthopt¯res (grillons, criquets, sauterelles et 

courtilières) sont renseignées dans les bases de données disponibles (Figure 17). Lôacc¯s ¨ 

certaines bases de donn®es est en cours de cr®ation, ce qui ne permet pas de connaitre lô®tendue 

des connaissances pour ce groupe.  
 

Les observations disponibles actuellement sont peu nombreuses, très localisées, mais mettent 

en évidence une diversité bonne, car toutes les esp¯ces recens®es dans le cadre de lôatlas 

provisoire des orthoptères (Bretagne Vivante, 2017) sont présentes sur la commune (Tableau 

12).  

 
Tableau 12 : Statut des espèces d'orthoptères recensées sur la commune. Légende : D.A.O. = dernière année 

d'observation 

Nom scientifique Nom vernaculaire D.A.O 

Liste 

rouge 

national 

Liste rouge du 

domaine 

némorale 

Enjeu 

Chorthippus biguttulus Criquet mélodieux 2021 LC LC Faible 

Chorthippus dorsatus Criquet vert-échine 2015 LC LC Faible 

Chorthippus brunneus Criquet duettiste 2021 LC LC Faible 

Conocephalus dorsalis Conocéphale des roseaux 2015 LC LC Faible 

Conocephalus fuscus Conocéphale bigarré 2023 LC LC Faible 

Gryllus campestris Grillon champêtre 2023 LC LC Faible 

Leptophyes punctatissima Leptophye ponctuée 2022 LC LC Faible 

Meconema thalassinum 
Méconème 

tambourinaire 
2021 LC LC Faible 

Nemobius sylvestris Grillon des bois 2023 LC LC Faible 

Pholidoptera griseoaptera Decticelle cendrée 2023 LC LC Faible 

Platycleis albopunctata Decticelle chagrinée 2013 LC LC Faible 

Pseudochorthippus parallelus Criquet des pâtures 2023 LC LC Faible 

Roeseliana roeselii Decticelle bariolée 2021 LC LC Faible 

Tetrix undulata Tétrix commun 2021 LC LC Faible 

Tettigonia viridissima Grande Sauterelle verte 2021 LC LC Faible 
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Photo 4 : Larve de Criquet des pâtures (Source : Bretagne Vivante) 
 
Le faible nombre de données sur ce groupe à travers les différents grands habitats présents à 

lô®chelle de la commune ne permet pas de compl®ter la liste des esp¯ces pr®sentes et surtout de 

mieux identifier la r®partition de ces esp¯ces. Le travail dôinventaire sur ce groupe, en fin dô®t® 

quand les individus sont adultes, limite les efforts dô®chantillonnage dans une fen°tre de temps 

courte. 
 

 

Figure 17 : Localisation des observations d'orthoptères sur la commune 
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Invertébrés : Odonates 

  

956 donn®es identifiant 31 esp¯ces dôodonates sont aujourdôhui disponibles sur la commune 

(Figure 18). 
Ces observations concernent 27 esp¯ces, dont 3 esp¯ces nôont plus ®té observées depuis 2012 

sur la commune mais sont r®pertori®es dans lôatlas des odonates de Bretagne (Bretagne Vivante, 

2022) et les communes frangeantes. La qualité de connaissance de ce groupe taxonomique à 

lô®chelle de la commune est assez bonne.  

 

Les odonates sont dépendants des milieux à eau stagnante ou faiblement courante, a minima au 

stade larvaire. La richesse spécifique de ce groupe est donc ®troitement corr®l®e ¨ lôabondance 

et à la diversité des milieux aquatiques présents sur la commune, ce qui se confirme sur la 

cartographie de localisation des données existantes (Figure 18) où les observations se 

concentrent au sein des zones humides. Une espèce, la Cordulie à corps fin, présente un enjeu 

modéré (Tableau 13). Elle est inf®od®e aux habitats lotiques et lentiques bord®s dôune 

importante végétation aquatique et riveraine. Cette espèce est très sensible à la dégradation 

physique des cours dôeau. Leur modification, comme le recalibrage, lôam®nagement des berges 

et la suppression des ripisylves constituent autant de menaces majeures pour lôesp¯ce. Les 

données de cette espèce se situent toutes au niveau de lô®tang de Mesqueau qui a subi en 2023 

un réaménagement. 

La biologie de ce groupe est étroitement liée par leurs cycles de vie aux milieux humides qui 

rend lô®tude de la r®partition de ce taxon tr¯s int®ressante pour mettre en lumi¯re la 

fonctionnalit® des continuit®s ®cologiques des zones humides dôun secteur.  

 

Tableau 13 : Statut des espèces d'odonates recensées sur la commune. Légende : D.A.O. = dernière année 

d'observation 

Nom scientifique 
Nom 

vernaculaire 
D.A.O 

Directive 

habitat 

Proetction 

nationale 

Liste 

rouge 

national 

Liste 

rouge 

régionale 

Responsabilité 

biologique 

régionale 

Enjeu 

Pyrrhosoma nymphula 
Petite nymphe 

au corps de feu 
2023   LC LC mineure Faible 

Calopteryx virgo 
Caloptéryx 

vierge 
2023   LC LC mineure Faible 

Ischnura elegans Agrion élégant 2023   LC LC mineure Faible 

Cordulegaster boltonii 
Cordulégastre 

annelé 
2023   LC LC mineure Faible 

Calopteryx splendens 
Caloptéryx 

éclatant 

< 

2012 
  LC LC mineure Faible 

Enallagma 

cyathigerum 

Agrion porte-

coupe 
2023   LC LC mineure Faible 

Orthetrum 

cancellatum 

Orthétrum 

réticulé 
2023   LC LC mineure Faible 

Orthetrum 

coerulescens 

Orthétrum 

bleuissant 
2023   LC LC mineure Faible 

Libellula depressa 
Libellule 

déprimée 
2021   LC LC mineure Faible 

Coenagrion puella 
Agrion 

jouvencelle 
2023   LC LC mineure Faible 

Aeshna cyanea Aeschne bleue 2023   LC LC mineure Faible 
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Aeschna mixta Aeschne mixte 
< 

2012 
  LC LC mineure Faible 

Platycnemis pennipes 
Agrion à larges 

pattes 
2021   LC LC mineure Faible 

Ceragrion tenellum Agrion délicat 2014   LC LC mineure Faible 

Coenagrion puella 
Agrion 

jouvencelle 
2023   LC LC mineure Faible 

Coenagrion scitulum Agrion mignon 2023   LC LC mineure Faible 

Platycnemis 

acutipennis 
Agrion orangé 2023   LC LC mineure Faible 

Anax imperator Anax empereur 2022   LC LC mineure Faible 

Oxygastra curtisii 
Cordulie à corps 

fin 
2023 

Annexe IV 

& II 
Article 2 LC LC modéré Modéré 

Crocothemis erythraea 
Crocothémis 

écarlate 
2023   LC LC mineure Faible 

Gomphus pulchellus Gomphe joli 2023   LC LC mineure Faible 

Lestes sponsa Leste fiancé 
< 

2012 
  LC LC mineure Faible 

Lestes barbarus Leste sauvage 2015   LC LC mineure Faible 

Chalcolestes viridis Leste vert 2023   LC LC mineure Faible 

Libellula fulva Libellule fauve 2023   LC LC mineure Faible 

Libellula 

quadrimaculata 

Libellule 

quadrimaculée 
2022   LC LC mineure Faible 

Erythromma lindenii 
Naïade aux yeux 

bleus 
2021   LC LC mineure Faible 

Sympetrum 

fonscolombii 

Sympétrum à 

nervures rouges 
2017   LC LC mineure Faible 

Sympetrum striolatum Sympétrum strié 
< 

2012 
  LC LC mineure Faible 

Sympetrum 

sanguineum 

Sympétrum 

sanguin 
2021   LC LC mineure Faible 

Sympetrum striolatum 
Sympétrum 

fascié 
2023   LC LC mineure Faible 

 

Gr©ce au recensement des mares et lavoirs, aux cartographies des zones humides et lô®tude des 

photographies aériennes, les sites considérés comme favorables ont été prospectés. Ces 

prospections doivent continuer pour permettre de mieux identifier la répartition de ce groupe 

taxonomique et dô®valuer la fonctionnalit® et la continuit® des zones utilis®es. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 5 : Agrion porte-coupe à Plougasnou (Source : Bretagne-Vivante) 
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Figure 18 : Localisation des observations d'odonates sur la commune 
 
Invertébrés : Autres invertébrés terrestres 

  

48 autres esp¯ces dôinvert®br®s ont ®t® observ®es sur la commune et appartiennent ¨ dôautres 

groupes taxonomiques que ceux déjà évoqués, telles les araignées, les coléoptères, les diptères, 

les mollusques, lépidoptères hétérocères au Tableau 14. 
Si la fonction écologique de toute cette entomofaune est indéniable et essentielle, leur 

prospection ciblée et leur identification restent affaires de spécialistes et délicates à organiser 

dans le temps imparti dôun Atlas de la Biodiversit® Communale. 

 
Tableau 14 : Statut des espèces d'invertébrés recensées sur la commune (Source : GRETIA, Faune-Bretagne, 

Bretagne Vivante, SERENA) 

Ordre Nom scientifique Nom vernaculaire 
LR 

Europe 

LR 

France 

Espèce 

déterminante 

ZNIEFF 

Directive FFH 
Protection 

nationale 

Arachnides 
Argiope 

bruennichi 
Épeire frelon - - - - - 

Arachnides 
Araneus 

diadematus 
Épeire diadème - - - - - 

Arachnides Misumena vatia Misumène variable - - - - - 

Arachnides Pisaura mirabilis Pisaure admirable - - - - - 



53/192 

 

Atlas de la biodiversité communale de PLOUGASNOU                           Rapport final 

Mars 2024 

Ordre Nom scientifique Nom vernaculaire 
LR 

Europe 

LR 

France 

Espèce 

déterminante 

ZNIEFF 

Directive FFH 
Protection 

nationale 

Arachnides Tetragnatha sp. - - - - - - 

Arachnides Tetranychidae 

"Tétranyques, 

""Araignées"" 

rouges" 

- - - - - 

Arachnides Xysticus       

Coléoptères 
Agelastica alni 

(Linnaeus, 1758) 

Galéruque de 

l'Aulne, 

Chrysomèle de 

l'Aulne, 

- - - - - 

Coléoptères 

Amara fulvipes 

(Audinet-Serville, 

1821) 

Carabique - - - - - 

Coléoptères 

Anoplotrupes 

stercorosus 

(Hartmann in 

Scriba, 1791) 

Géotrupe des bois, 

Géotrupe forestier, 

Bousier 

- - - - - 

Coléoptères 

Calvia 

decemguttata 

(Linnaeus, 1767) 

Coccinelle à 10 

points blancs 
- - - - - 

Coléoptères 
Cassida vittata 

Villers, 1789 
 - - - - - 

Coléoptères 

Coccinella 

septempunctata 

Linnaeus, 1758 

Coccinelle à 7 

points, Coccinelle, 

Bête à bon Dieu 

- - - - - 

Coléoptères 
Gyrinus Geoffroy, 

1762 
 - - - - - 

Coléoptères 

Leptura 

quadrifasciata 

Linnaeus, 1758 

Lepture guêpe LC - - - - 

Coléoptères 
Lixus iridis Olivier, 

1807 

Charançon poudré, 

Lixe des 

ombellifères 

- - - - - 

Coléoptères 
Loricera pilicornis 

(Fabricius, 1775) 

Loricère à antennes 

poilues, Loricera 
- - - - - 

Coléoptères 

Malachius 

bipustulatus 

(Linnaeus, 1758) 

Malachie à deux 

points 
- - - - - 

Coléoptères 
Ocypus olens (O.F. 

Müller, 1764) 
Staphylin odorant - - - - - 

Coléoptères 
Oedemera nobilis 

(Scopoli, 1763) 

Cycliste maillot-

vert, Oédémère 

noble 

- - - - - 

Coléoptères 

Phyllobius 

pomaceus 

Gyllenhal, 1834 

Charançon de 

l'Ortie 
- - - - - 

Coléoptères 

Psilothrix 

viridicoerulea 

(Geoffroy, 1785) 

Dasyte émeraude, 

Psilothrix vert 
- - - - - 

Coléoptères 
Rhagonycha fulva 

(Scopoli, 1763) 
Téléphore fauve - - - - - 
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Ordre Nom scientifique Nom vernaculaire 
LR 

Europe 

LR 

France 

Espèce 

déterminante 

ZNIEFF 

Directive FFH 
Protection 

nationale 

Coléoptères 
Rutpela maculata 

(Poda, 1761) 

Lepture tachetée, 

Lepture cycliste 
LC - - - - 

Coléoptères 

Timarcha 

tenebricosa 

(Fabricius, 1775) 

Grand crache-sang, 

Crache-sang 
- - - - - 

Coléoptères Lucanus cervus Cerf-volant - NT Oui - - 

Diptères 

Episyrphus 

balteatus (De 

Geer, 1776) 

Syrphe ceinturé - - - - - 

Diptères 
Eristalis tenax 

(Linnaeus, 1758) 

Éristale gluante, 

Mouche pourceau 
- - - - - 

Diptères 

Pyrophaena 

rosarum 

(Fabricius, 1787) 

 - - - - - 

Diptères 
Tachina grossa 

(Linnaeus, 1758) 
 - - - - - 

Diptères 

Volucella 

bombylans 

(Linnaeus, 1758) 

 - - - - - 

Diptères 
Volucella zonaria 

(Poda, 1761) 
Volucelle zonée - - - - - 

Hémiptères 
Beosus maritimus 

(Scopoli, 1763) 
 - - - - - 

Hémiptères 
Cercopis vulnerata 

Rossi, 1807 

Cercope, Crachat 

de coucou 
- - - - - 

Hémiptères 

Dyroderes 

umbraculatus 

(Fabricius, 1775) 

 - - - - - 

Hémiptères 
Enoplops scapha 

(Fabricius, 1794) 
 - - - - - 

Hémiptères 

Graphosoma 

italicum (O.F. 

Müller, 1766) 

Punaise arlequin - - - - - 

Hémiptères 
Notonecta 

Linnaeus, 1758 
 - - - - - 

Hémiptères 
Pentatoma rufipes 

(Linnaeus, 1758) 

Punaise à pattes 

rousses, Punaise 

des bois 

- - - - - 

Hémiptères 
Ranatra linearis 

(Linnaeus, 1758) 
Ranatre - - - - - 

Hémiptères 
Velia caprai 

Tamanini, 1947 
 - - - - 

- 

Hyménoptères 
Bombus lapidarius 

(Linnaeus, 1758) 

Bourdon des 

pierres 
- - - - - 

Hyménoptères 

Bombus 

pascuorum 

(Scopoli, 1763) 

Bourdon des 

champs 
- - - - - 

Hyménoptères 
Bombus terrestris 

(Linnaeus, 1758) 
Bourdon terrestre - - - - - 

Hyménoptères 
Formica fusca 

Linnaeus, 1758 
Fourmi toute brune - - - - - 
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Ordre Nom scientifique Nom vernaculaire 
LR 

Europe 

LR 

France 

Espèce 

déterminante 

ZNIEFF 

Directive FFH 
Protection 

nationale 

Hyménoptères 
Vespa velutina 

Lepeletier, 1836 

Frelon à pattes 

jaunes, Frelon 

asiatique 

- - - - 

- 

Mollusques 
Elona 

quimperiana 

Escargot de 

Quimper 
LC LC Oui Annexe IV & II Article 2 

Mollusques 
Potamopyrgus 

jenkinsi 

Hydrobie des 

antipodes 
- NA - - - 

 
Les espèces identifiables sur le terrain, hors prélèvement, ont systématiquement été notées en 

fonction des compétences des naturalistes présents. Dôautres enquêtes pourraient ¨ lôavenir 

porter sur des espèces emblématiques, patrimoniales et déterminantes moins étudiées : Escargot 

de Quimper, Ver luisant, 9ǇƘŞƳŝǊƻǇǘŝǊŜǎ, Coléoptères Saproxylophages, Abeilles sauvages et 

Syrphes qui peuvent °tre aussi de bonnes esp¯ces indicatrices de la qualit® dôun milieu/habitat. 
 

 

Photo 6 : Lucane cerf-volant (Source : J. Tourlout) 
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II.1.3.6. Mise en îuvre de la trame verte et bleue  

Figure 19 : Visualisation d'ensemble de l'organisation des sous-trames et des ruptures écologiques 
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Les éléments de la trame verte et bleue constituent la moitié de la surface communale (53 %). 

Plusieurs cours dôeau prennent leur source ¨ Plougasnou et il y a donc plusieurs zones humides. 

Au centre les vall®es alluviales du Pontplancoat, ¨ lôouest le Donan et en fronti¯re avec 

Plouezocôh le Corniou qui semble °tre lôun des ®l®ments paysagers des mieux pr®serv®s en 

matière de continuités écologiques. Ces vallées se composent de zones humides variées 

(prairies, bocages et boisements) (Figure 19). Le reste de lôoccupation des sols concerne en 

grande majorité le littoral (25%) puis vient les cultures (12%) et dans une moindre mesure les 

surfaces urbanisées (10 %). Plusieurs ruptures écologiques importantes sont visibles et scindent 

le réseau écologique de la trame bleue et verte à plusieurs endroits : les routes départementales 

(D46 et D46A et D76) traversant toutes deux ¨ lôest et ¨ lôouest de la commune en passant du 

nord jusquôau sud, en logent le littoral (Figure 20). 
 

Les noms de certains secteurs évoqués dans les parties qui suivront font référence à la carte des 

lieux-dits disponible en Annexe 7. 
 

Č Milieux aquatiques et humides  

 

Sur Plougasnou, nous avons identifié des secteurs naturels à 

enjeux : il sôagit des zones humides qui traversent le territoire du 

nord au sud, particulièrement les ruisseaux du Pontplaincoat et du 

Donan et au sud, dôest en ouest par le Corniou sur sa partie amont, 

ainsi que quelques petits ®coulements ¨ lôest et au sud-ouest du 

territoire soit 16% de la surface communale. On y trouve différents 

types de milieux (petits ruisseaux, ripisylves, prairies humides et 

mégaphorbaies) abritant une biodiversité riche. Ils forment ainsi 

un corridor pour de nombreuses esp¯ces, quôelles soient 

aquatiques ou terrestres. Un tr¯s grand nombre de points dôeau, 

composés de lavoirs, Kandii sont aussi des témoins du patrimoine 

historique de la commune aujourdôhui d®laiss® par lôHomme 

offrent des lieux de refuge pour la nature. 

Lôenjeu de pr®servation de ces milieux encore pr®sents reste 

primordial du fait de leur intérêt biologique et ®cologique fort ¨ lô®chelle de la commune, mais 

aussi dans la fonctionnalité régionale. Le Corniou et le Pontplaincoat ainsi que leurs affluents 

sont consid®r®s comme cours dôeau r®servoirs de biodiversité dans leur ensemble du fait quôils 

associent un ensemble continu de milieux naturels de surfaces conséquentes qui les bordent. 

Les autres cours dôeau, eux sont consid®r®s comme réservoirs seulement sur leurs parties aval 

au niveau du littoral ou amont en contact direct avec des milieux boisés et humides. 

 
Continuité écologique et fragmentation  

 

Les cours dôeau accompagn®s de leur ripisylve sont en continuit® au sein de leur lit mineur, 

mais leur continuit® nôest pas assur®e pour autant. Les ruptures de continuums peuvent °tre 

lin®aires ¨ lôimage des infrastructures de mobilité humaine (routes, chemins) ou surfaciques 

pour les zones humides dégradées, notamment en raison du drainage et/ou du comblement des 

zones de r®surgences en faveur de lôintensification des pratiques agricoles : surp©turage et mise 

en culture et plus rarement par les secteurs urbanisés. 
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Pour les espèces strictement aquatiques, leurs déplacements ne sont pas proprement entravés 

par la pr®sence dôouvrages hydrauliques inexistants sur la commune, mais principalement par 

la dégradation de la qualit® de lôeau li®e au ruissellement depuis les champs, entrainant un 

enrichissement en matière organique, en nutriments et en polluants ou alors la présence 

dôesp¯ces introduites par les pratiques de la p°che de loisir dans de petits ®tangs ou retenues 

dôeau artificielles. Pour certaines esp¯ces, la continuit® pourra ®galement °tre lat®rale (berges 

et les milieux annexes), côest-à-dire entre cours dôeau et zones humides proches. Côest 

singulièrement le cas des espèces amphihalines (Anguille, Saumon et Truite) qui utilisent les 

milieux humides pour passer dôun cours dôeau ¨ un autre ou la Grenouille rousse pour se 

reproduire et pondre dans les prairies humides. Par ailleurs, dans lôobjectif de favoriser les 

connectivités marginales, la Directive Cadre sur lôEau impose que les cours dôeau soient bord®s 

par une bande enherb®e et/ou foresti¯re de 5 m¯tres minimum. Lôensemble des cours dôeau est 

exploitable avec néanmoins des continuités moins favorables au sud de la commune au niveau 

du secteur de Mesqueau (bassin/®tang et r®duction de la taille des cours dôeau ¨ la source). Des 

travaux de restauration et de remise en talveg sont dôailleurs en cours et men®s par Morlaix 

Commuanuté sur le Lapic et le Pontplaincoat dans le cadre la gestion de la qualité des eaux par 

la cellule GEMAPI et dans le cadre du programme « Breizh Bocage ». 

 

Enjeux majeurs 

 

Les enjeux majeurs pour la sous-trame aquatique et humide sont :  

- La préservation et la restauration des continuités aquatiques afin de limiter la rupture des 

corridors naturels (curage des fossés et des ruisseaux, remise en talveg, passage à faune, 

ouvrage inférieur au dessus de voie de circulation,) en cohérence avec le Schéma 

dôAm®nagement et de Gestion des Eaux du territoire ; 

- La réduction des pressions li®es ¨ lôagriculture intensive sur : lôutilisation de produits 

phytosanitaires et fertilisant, gestion de lôirrigation, pression de p©turage et ®rosion des berges, 

comblement des fossés de drainage, déversements « accidentels » ; 

- Le maintien et lôentretien des points dôeau (mares, lavoirs) avec zone v®g®talis®e ¨ proximit® 

et/ou la création et entretient de mares ; 

- La lutte contre les espèces envahissantes introduites : plantes de berge, hydrophytes, 

amphibies (ex : Petite lentille dôeau, Myriophylle, Jussies, etc., mais aussi animal (Ecrevisses 

Américaines, Poissons non-indigènes). 

 

Č Milieux forestiers 

Les milieux forestiers ou espaces boisés constituent 

un milieu bien représenté sur la commune, 21% de 

la surface communale, on peut relever que la sous-

trame est majoritairement composée de boisements 

caducifoliés dans les terres au sud de la commune 

(Saules, Ch°naies, Chata´niers, Ormes, H°traiesé) 

puis la présence de résineux est beaucoup plus 

marquée à proximité du littoral ou dans certaines 

zones dôexploitation sylvicole. Ces ensembles 

forestiers sont présents majoritairement en bordure 

de ruisseaux à dominance humide en ripisylve qui 
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peuvent participer à la fonctionnalité le long du ruisseau de Pontplaincoat, du Corniou et du 

Donan. Les boisements se retrouvent aussi en plus petits patchs boisés au centre de la commune, 

reliquat du remanbrement passé. On observe aussi des grands ensembles ponctués au sud-est et 

¨ lôouest de la commune comme le bois autour de lôOratoire de Saint-Glevest et de la route du 

Moulin à vent. Ainsi, le secteur de la commune qui est beaucoup plus représenté par ces espaces 

étendus longitudinalement correspond aux ensembles du Pontplaincoat et du Corniou débutant 

au niveau de Kerallan/ Mescouez et allant jusquôau littoral au nord au niveau de lôAnse du 

Diben (route de lôAbesse) pour lôun et lôanse de T®renez pour lôautre. 
Ces trois ensembles boisés sont identifiés comme réservoirs de la biodiversité au niveau 

intercommunal, car il sôagit des plus grands ensembles continus sur la commune et qui sont en 

lien avec les boisements plus modérés des versants qui se poursuivent dans leurs vallées 

respectives. 

 

Continuité écologique et fragmentation  

 

Les infrastructures routières à proximité de grands massifs forestiers et la présence de clôtures 

à barbelés au niveau des parcelles agricoles dans les terres, le long des haies et des ruisseaux 

constituent des obstacles aux échanges entre les massifs boisés, notamment pour les 

mammifères à forte distance de déplacement, tels que les cervidés, les blaireaux et les renards 

qui ont des territoires de vie très étendus.  
Du point de vue de la richesse en biodiversité, ces milieux abritent de nombreux mammifères, 

oiseaux et insectes (hétérocères, coléoptères) vivant au dépend du bois. Mais notons que les 

espèces à enjeux liées aux milieux forestiers sont sans doute sous-représentées dans cet atlas, 

souvent associé au groupe des insectes qui de nos jours sont très peu étudiés et où il nôexiste 

pas encore de listes rouges complètes et intégratives aux enjeux de biodiversité. On sait que ces 

milieux sont favorables à de nombreuses espèces de lichens, mousses, insectes saprophytes et 

les chauves-souris entre autres. 

 
Enjeux majeurs  

 

Les enjeux majeurs pour la sous-trame forestière sont :  

- La préservation et la restauration des continuités forestières afin de limiter la rupture des 

corridors (ouvrages et aménagements routiers supérieurs et inférieurs sur les routes 

départementales et communales passantes) ; 

- La conservation et la préservation de massifs forestiers à caducifoliées existants en favorisant 

lôabsence dôexploitation sylvicole et une gestion responsables des r®sineux moins favorables à 

la diversité ; 

- La limitation de peuplements dôune seule essence de bois, surtout concernant la plantation de 

résineux ; 

- La conservation et la favorisation de la présence de milieux naturels associés tels que les 

prairies fleuries, landes, pelouses, fourrés, etc. ; 

- Le maintien de bosquets, haies champêtres stratifiées en essences et des gros arbres isolés au 

sein de la matrice agricole pouvant servir de zone de passage sur le modèle de corridors 

écologiques en pas japonais ; 

- La conservation dôarbres creux, morts caducifoli®s en place, favorables ¨ lôinstallation 

dôinsectes sparoxylophage et animaux cavernicoles. 
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Č Milieux agropastoraux bocagers 

 

Les milieux agropastoraux où subsiste du bocage sont 

très intéressants et représentent encore 11% de la 

surface de la commune. Il est identifié trois 

principaux secteurs présentant 25 à 50 mètres 

linéaires de haies ¨ lôhectare : au sud, sur une bande 

allant de Kermouster à Keralavec puis au centre de la 

commune autour de Mesqueau/Kerallan jusquô¨ 

Kerbabu, et plus loin au Nord, autour de Moulin 

Gruvel/Goasveur. La richesse de ces secteurs tient au 

fait que lôon y trouve encore une mosaµque de milieux 

vairés : boisements, prairies, réseaux de haies et petits écoulements, constituant ainsi des 

milieux intéressants à préserver. 

On trouve dans ces milieux de nombreuses esp¯ces dôoiseaux qui y trouvent une ressource 

alimentaire variée et de quoi nicher. Ces milieux sont aussi favorables pour les amphibiens qui 

peuvent trouver refuge dans les haies pour passer lôhiver sous une souche. Les reptiles 

également profitent de ces milieux bocagers comme le Lézard vivipare, la Vipère péliade ou 

encore la Couleuvre helvétique. Les haies jouent aussi un rôle de corridor écologique créant 

une connexion avec les espaces boisés et les ripisylves en permettant la diffusion de proche en 

proche de nombreuses espèces végétales et animales d®pendantes dôun couvert ligneux ou dôune 

litière au sol. Le maillage bocager a toutefois extrêmement souffert avec des haies qui ont été 

supprim®es et dôautres r®duites au maximum avec une densit® de haie de moins de 15 m¯tres 

linéaires à lôhectare au centre nord et au sud de la commune. Il est ainsi n®cessaire de pr®server 

et de renforcer ce maillage bocager sur la commune et notamment sur les secteurs identifiés 

comme réservoirs et au niveau des corridors qui les alimentent. Notons que la conservation de 

ces milieux a aussi un int®r°t dôun point de vue paysager, mais aussi agricole afin de couper le 

vent et limiter le ruissellement et la descente des parcelles par le syst¯me racinaire quôoffrent 

les haies bocagères. 
 

Continuité écologique et fragmentation  

 

Ailleurs, les éléments fragmentant correspondent essentiellement aux espaces agricoles de 

grandes cultures. En effet, tout comme les routes connues pour être des barrières physiques, 

certains types dôassolements, telles que les monocultures, peuvent constituer des obstacles aux 

mouvements dôesp¯ces, dôautant que les capacit®s de dispersion des esp¯ces fr®quentant le 

bocage varient de manière considérable. Par exemple, à la différence des oiseaux qui peuvent 

parcourir de grandes distances, les reptiles, très fréquents dans ce genre de milieu, les 

lépidoptères et les coléoptères ont une capacité de dispersion très faible. Il leur est donc difficile, 

voire impossible, de traverser de grandes étendues de champs cultivés au sol nu. 
Les zones de la commune pour lesquelles les continuités écologiques pour les mammifères 

terrestres du bocage sont les plus dégradées se retrouvent au nord de la commune dans un axe 

entre Le Guerzit/K®rinou et en dessous le bourg de Plougasnou et au sud le long de lôaxe 

Kerbabu/Guastano.  

 

Enjeux majeurs 
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Les enjeux pour la sous-trame bocagère sont :  

- Le maintien du bon état de conservation des haies pour assurer la fonction support de 

biodiversit® et favoriser les impacts positifs dôun point de vue agricole avec entretiens adéquats 

et taille adapt®e aux v®g®taux, la suppression des coupes ¨ blanc, conservation dôune bande 

enherbée en pied de haie selon la réglementation en vigueur ; 

- La favorisation du développement et la plantation de haies stratifiées (avec arbres, arbustes et 

arbisseaux) en essences locales ;  

- Le maintien et lôentretien des arbres isol®s et des vieux arbres (coupe en t°tard, taille cibl®e et 

adaptée à la saison) ; 

- La préservation des prairies humides et mésophiles de proximités (comblement des drains, 

limitation des tassements ou retournement par les engins agricoles). 

 

Č Milieux ouverts 

 

Les milieux ouverts naturels, sont très présents sur la 

commune, 4,7 % composés de prairies, landes ou 

bien même les nombreux jardins des habitats qui sont 

des exemples et qui se différencient des zones 

agricoles. Ces espaces peuvent être spontanés ou 

organisés par l'homme, une prairie est une formation 

végétale herbeuse, dominée par des plantes herbacées 

telles que les Poacées et les Fabacées. La lande 

littorale, elle est souvent associée à des fourrées 

humides ou sèches bien souvent dominées par des 

Ajoncs, Aubépines, Ronciers et de la Fougère aigle. 

Ces espaces ouverts à semi-ouvert se retrouvent principalement sur la frange littorale au nord 

et sô®tendent ¨ lôouest de la commune de Primel ¨ Terenez. Bien que tr¯s minoritaires et de 

faible superficie, elles contribuent à diversifier le paysage de proximité et favorisent la présence 

d'espèces florales et faunistiques à tendance méridionales telles que des reptiles, oiseaux et 

insectes.  

 

Continuité écologique et fragmentation  

 

Il apparaît assez nettement que ces espaces fonctionnent en réseaux locals le long du littoral et 

de patch sur la commune avec les boisements de résineux et sont considérés comme des espaces 

relais de connectivité entre les différents sites. Généralement, elles sont présentes à proximité 

des forêts ou d'une zone humide et sont donc les continuums qui vont permettre de relier ces 

habitats. Cependant, les échanges entre les secteurs de landes littorales sont entravés par 

l'absence de corridor ®cologique li® ¨ la pr®pond®rance de lôurbanisme littoral et de lôagricole 

sur des espaces trop importants entre les sites isolés et morcelés et ne permettent pas les 

déplacements des espèces qui s'éloignent progressivement des noyaux de population. Les 

déplacements en pas japonais semblent toutefois être assurés par une mosaïque d'habitats 

favorables que sont les bosquets et les haies et les jardins de la commune.  

 

Enjeux majeurs 

 

Les enjeux pour la sous-trame ouverte sont :  
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- Maintenir et restaurer les petits espaces ouverts tels que les landes et prairies (lutter 

contre le morcellement, la destruction et lôembroussaillement des milieux) ; 

- Empêcher la conversion des pelouses sèches, prairies de fauche en cultures, lande 

broussailleuse ; 

- Favoriser la mise en prairies permanentes et riches en diversité florale et herbacée (les 

Poacées et les Fabacées) ; 

- Sensibiliser les habitants des bourgs de la commune à la gestion de leurs espaces verts 

priv®s et ¨ lôaccueil et la circulation de la faune. 

 

Č Milieux littoraux  

Les milieux littoraux, sont très présents sur la 

commune puisquôelle est littorale. Les 25 % de la 

surface sont composés principalement de grandes 

plages de galets, sables et rochers surplombées par 

endroits par des falaises maritimes. Ces espaces sont 

rythmés par le cycle de balancement des marrés. Ces 

espaces ouverts vers la mer sont le lieu de 

changements morphologiques majeurs. Ces derniers 

sont dôune grande disparit®. Ils peuvent en effet aussi 

bien être incessant et avec une intensité très variable 

(e.g. côtes sableuses) que sporadiques et extrêmes 

(e.g. effondrement des falaises) ou présenter des évolutions plus lentes et plus continues. Le 

littoral de la commune sô®tend de Saint-Jean du Doigt jusquô¨ lôAnse de T®renez. Ce vaste 

étendu surfacique découvert à la basse mer contribue à diversifier le paysage de proximité et 

favorise la présence d'espèces végétales (Algues rouges, brunes et vertes, phanérogammes) et 

faunistiques en assurant la fonction de zone dôalimentation et de reposoir pour lôavifaune 

hivernante à tendance méridionale telles que des reptiles, oiseaux et insectes.  

 

Continuité écologique et fragmentation  

 

Il apparaît assez nettement que ces espaces fonctionnent en réseau local le long du littoral, mais 

aussi à plus large échelle dans le système marin côtier. Les milieux marins et littoraux français 

sont des espaces dôune grande diversité faunistique et floristique. Convoités pour leurs richesses 

®cologiques, paysag¯res et culturelles, ces milieux autant fragiles que vari®s sont le si¯ge dôune 

intense activité économique qui agit de façon directe ou indirecte sur ces écosystèmes et sur 

leur capacité à faire face aux changements environnementaux. Les communes littorales 

riveraines de la mer et des estuaires regroupent pr¯s de 8 millions dôhabitants (en 2016) et 

couvrent 4 % du territoire. Avec 265 habitants par km², la densité moyenne de la population en 

métropole y est 2,5 fois plus importante que la moyenne. Cette forte convoitise se traduit par 

une densité de population élevée, une urbanisation croissante, des menaces sur les milieux 

naturels, pollutions, etc. En mer, 10 millions de tonnes de macrodéchets sont rejetés chaque 

ann®e dans lôoc®an mondial. 80 % proviennent de la terre et les trois quarts sont des déchets 

plastiques. Ces territoires sont aussi expos®s aux ph®nom¯nes dô®rosion c¹ti¯re et pour dôautres 

à la submersion marine. Par ailleurs, lô®conomie de ces territoires sôoriente nettement vers la 

satisfaction des ménages, résidents et touristes. La sphère présentielle regroupe les trois quarts 

de lôemploi salari® des communes littorales. 
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Enjeux majeurs 

 

Les enjeux pour la sous-trame littorale sont :  
- Anticiper et sôadapter de mani¯re p®renne au changement climatique et lô®rosion du trait 

de côte ; 

- Empêcher de nouvelles constructions sur la zone littorale et inscrire les sites naturels 

dans les PLU en lien avec le Conservatoire du Littoral ; 

- Sensibiliser les habitants de la commune à la montée des eaux et aux pollutions par les 

macrodéchets et par les usages nautiques ; 

- Sensibiliser les habitants de la commune aux dérangements occasionnés sur la faune en 

alimentation ou en reposoir (avifaune et phoques) et à la gestion raisonnée de 

lôexploitation des ressources. 
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II.1.3.7. Hiérarchisation des enjeux  

 

Afin de synthétiser les différents enjeux sur la commune, nous avons croisé les différentes 

informations récoltées et notamment la cartographie de type de végétation, la biodiversité 

présente et les éléments de la trame verte et bleue. Au regard des statuts des habitats et des 

espèces rencontrées, nous avons pu faire ressortir les enjeux principaux du territoire en termes 

de préservation de la biodiversité. Si les enjeux sont ici identifiés sur la base des espèces plus 

rares ou menacées, il est important de garder en tête que la préservation de la biodiversité doit 

concerner lôensemble des esp¯ces, des plus courantes aux plus rares, qui participent toutes aux 

fonctions des écosystèmes. Cependant, identifier les enjeux sur la base des espèces rares ou 

menacées reste pertinent, car cela reflète les pressions subies par les écosystèmes qui impactent 

plus fortement les espèces sensibles ou spécialisées (avec des exigences écologiques plus fines) 

mais qui impactent aussi lôensemble des esp¯ces. 
 

Č Zones de biodiversité 

 

Réservoirs à richesse spécifique « Ordinaire » 

 

Les cartes suivantes repr®sentent le nombre dôesp¯ces par maille, pour lôensemble des donn®es 

Figure 20 puis pour chaque groupe taxonomique indépendamment Annexe 8. 

 

Plusieurs secteurs présentent une richesse spécifique (tous groupes taxonomiques) par maille 

®lev®e : lôensemble de la partie littorale de la commune (secteurs Pointe du Diben, Primel 

jusquô¨ T®r®nez), la vall®e du Corniou, le bourg de Kerbabu, Saint-Samson, les étangs de 

Kersatren et Mesquéau avec un dégradé autour de ces zones Figure 20. La cartographie du 

nombre dôesp¯ces dôoiseaux par maille est assez similaire et ce sont donc les m°mes secteurs 

qui sont identifiés comme les plus riches en espèces puisque ce groupe représente 85 % du jeu 

de données. 
 

Concernant les mammif¯res, de mani¯re g®n®rale, un grand nombre dôesp¯ces se retrouvent 

dans les mailles correspondant au Corniou, au PontPlaincoat et au secteur de Saint-Samson. 

Les données concernées correspondent en majorité à des observations de Fouine, Renard, 

Hérisson, Li¯vre dôEurope et Lapin de Garenne.  

 

Pour les odonates, une majorit® des mailles correspondent aux plans dôeau et cours dôeau qui 

sont accessibles comme lô®tangs de Kersatren et Mesqu®au et Kerbabu et le long du 

Pontplaincoat.  

 

Pour les lépidoptères, la majorité des mailles qui comptent de nombreuses espèces sont des 

milieux associés aux landes, friche littorale, autour des étangs et de Kerbabu. 
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Figure 20 : Richesse spécifique communale tous groupes taxonomiques à l'échelle d'une maille de 500m  x 500m 
 

Réservoirs à valeur patrimoniale « Remarquable » 

 

Les r®sultats du calcul de lôindice de patrimonialit® pour chaque esp¯ce sont pr®sent®s dans 

lôAnnexe 9Erreur  ! Source du renvoi introuvable.. Les espèces sont hiérarchisées en fonction 

de la valeur patrimoniale attribuée et seules les 15 premières espèces sont indiquées Tableau 15. 
 
Tableau 15 : Indice de patrimonialité et valeur de l'indice des espèces de la commune 

Nom vernaculaire Nom scientifique Indice Valeur patrimoniale 

Vipère péliade Vipera berus 4,6 Très forte 

Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum 4,6 Très forte 

Campagnol amphibie Arvicola sapidus 4,2 Très forte 

Grand corbeau Corvus corax 3,8 Très forte 

Bécassine des marais Gallinago gallinago 3,3 Très forte 

Grenouille rousse Rana temporaria 3,1 Très forte 

Lézard vivipare Zootoca vivipara 3,1 Très forte 

Goéland cendré Larus canus 3,0 Très forte 

Loutre dôEurope Lutra lutra 2,9 Très forte 

Sarcelle dôhiver Anas crecca 2,5 Très forte 

Pipit farlouse Anthus pratensis 2,5 Très forte 
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Bruant de roseaux Emberiza schoeniclus 2.5 Très forte 

 

Aucune esp¯ce nôobtient la note maximale de 10, car aucune ne pr®sente la valeur maximale 

pour chacun des crit¯res. Côest la Vip¯re p®liade (Vipera berus) qui obtient la note la plus élevée 

(4,6/10) et qui se classe donc comme lôesp¯ce ¨ plus fort enjeu sur la commune. Au total, 54 

esp¯ces ont une valeur patrimoniale tr¯s forte, parmi elles, lôEscargot de Quimper, un odonate 

(Cordulie à corps fin), un amphibien (Grenouille Rousse), deux reptiles (Vipère péliade et 

Lézard vivipare), six mammif¯res (Campagnol amphibie, Loutre dôEurope, Grand rhinolophe, 

Barbastelle dôEurope, Lapin de Garenne et le Putois dôEurope) et 43 oiseaux principalement 

marins et côtiers.  

 
Tableau 16 : Distribution des données et des espèces par catégorie de valeur patrimoniale 

Valeur 
patrimoniale 

% 
données 

Nombre d'espèces 

Tot. 
Oiseau

x 
Mammifèr

es 
Odonate

s 
Reptile

s 
Amphibien

s 
Lépido

. 
Autre

s 

Très forte 11% 54 43 6 1 2 1 - 1 

forte 13% 59 47 5 - 1 2 3 1 

modérée 5% 24 16 3 - - 1 4  

faible 70% 
33
1 

98 29 26 3 
4 155 15 

TOTAL 100 
46
8 

204 43 27 6 8 43 
5 

 

Plus la valeur patrimoniale diminue, plus un grand nombre dôesp¯ces est concern® Tableau 16. 

Les trois quarts des espèces ont une valeur patrimoniale faible, car elles présentent la valeur 

minimale comme les orthopt¯res, odonates et l®pidopt¯res. Côest lôinverse pour les oiseaux : 

dans ce groupe, la moitié des espèces ont une valeur patrimoniale modérée, forte ou très forte, 

tandis que la majorité des mammifères présentent une valeur patrimoniale modérée, forte et très 

forte. 

 

Les espèces à très forte valeur patrimoniale :  

Sur la carte Figure 21, côest les secteurs des littoraux au nord et ̈  lôouest de la commune (Point 

du Diben, de Prime et de St-Samson) qui h®bergent le plus grand nombre dôesp¯ces (54 au total) 

avec la pr®sence dôun grand nombre de limicoles hivernants (Chavalier gambette, Huîtier pie, 

Courlis cendré, Grand gravelot, etc.).  

Le secteur des zones humides associ®es aux cours dôeau ou des boisement et milieux ouverts 

en arrière littorale apparaissent également dôimportance avec la pr®sence dôoiseaux comme le 

Bruant de roseaux, Le Traquet motteux, la Bécassine des marais, le Pipit farlouse et du Grand 

Corbeau dans les zones en arrière de la pointe du Ruffélic et pointe sud. On y retrouve aussi la 

présence de 2 mammif¯res (Campagnol amphibie et la Loutre dôEurope) et la Vip¯re p®liade, 

le L®zard vivipare et la Grenouille rousse qui sont aussi pr®sents plus en aval sur le cours dôeau 

du Pontplaincouat et du Corniou lorsque les milieux sont associés à des zones ouvertes et 

bocagères dans le secteur de Kermouster et Kerbabu. Au niveau du Bourg, peu dôesp¯ces à forts 

enjeux sont retrouvées mais on suppose que de nombreux chiroptères comme les Murins, 

Sérotines et Pipstrelles sont présents dans les milieux ouverts propices à la chasse aux alentours. 

Des zones de moindres importances sont visibles à certains endroits du territoire, 

principalement dans les zones de culture : ils concernent en majorité le Pipit Farlouse et le 
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Vanneau huppé et les laridés qui sont présents un peu partout sur la commune.  

La quasi-totalit® des observations dôesp¯ces ¨ tr¯s forte valeur patrimoniale (78 %) sont 

localisées dans des milieux associés aux éléments de la TVB (Tableau 17). Plus précisément, 

10 % se situent dans des milieux humides ou aquatiques, la moitié (54 %) dans des milieux 

ouverts/bocagers et 14 % dans des milieux forestiers. ê lôinverse, tr¯s peu de donn®es et 

dôesp¯ces sont localisées dans les zones de culture (1,5%). Dôune mani¯re g®n®rale, sur les 54 

espèces de cette catégorie, les milieux les plus fréquentés sont les milieux ouverts et bocagers 

(70 espèces), 17 en milieux forestiers et les milieux humides (14 espèces). 

 

 

 

Figure 21 : Cartes de chaleur des espèces à valeur patrimoniale "Très forte". Plus le point est rouge, plus la 

zone comporte une densité d'observations et/ou d'espèces ayant un indice patrimonial élevé 

 

Les espèces à forte valeur patrimoniale :  

Le secteur au niveau des plans dôeau de lô®tang de Mesqu®au et la for°t du Moulin ¨ Vent est 

tr¯s fr®quent® et riche, avec 9 esp¯ces dôoiseaux dont 6 qui correspondent ¨ de nombreuses 

observations : Hirondelle de rivage, Mouette Rieuse, Pic mar, Pic Noir, Héron cendré et Roitelet 

à triple bandeau, Figure 22. Au niveau de la station dô®puration de Plougasnou, on retrouve 

aussi une forte concentration dôesp¯ces dôoiseaux (Gr¯be castagneu, H®ron pourpr®, Aigrette 

Garzette, Chevalier culblanc, Hirondelle des rivages, Tadorne de Belon, Mouette rieuse, Torcol 

fourmillieré).  

Un deuxi¯me secteur situ® ¨ lôouest autour de T®renez/Kerbabu se distingue avec la présence 

dôespèces à forte valeur patrimoniale parmi les mammifères fréquemment observés à cet 

endroit : le Li¯vre dôEurope et lôEcureuil roux accompagn® de deux papillons de jour, aussi le 
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Sylvain Azur®, le Th®cla de lôOrme. 

Le Li¯vre dôEurope, le Roitelet ¨ tripe bandeau, le Torcole fourmillier et lôhirondelle des rivages 

sont localisés à plusieurs reprises le long des linéaires de milieux ouverts ou en zone littorale. 

À proximité, les zones humides associées aux ruisseaux, fourrées humides, landes qui hébergent 

en totalité 6 espèces patrimoniales. 

La proportion du nombre dôobservations dôesp¯ces ¨ forte valeur dans chaque type de milieu 

varie. Elle est sensiblement identique à celle des espèces à très forte valeur patrimoniale Tableau 

17. Les trois-quarts des données (75%) sont retrouvées dans les milieux naturels. Peu 

dôobservations sont localis®es en milieux culturaux (2,7 %) et 6 % des esp¯ces sont observ®es 

au niveau des ruptures écologiques de niveau 1 et 2 (principalement lors de collisions routières) 

Tableau 17.  

 

 

Figure 22 : Cartes de chaleur des espèces à valeur patrimoniale "Forte". Plus le point est rouge, plus la zone 

comporte une densité d'observations et/ou d'espèces ayant un indice patrimonial élevé 

 
Tableau 17 : Type de milieu associé aux données d'espèces à valeur "très forte" et "forte" 

 Sous-trame 

« Très 

forte » (% 

obs) 

Nombre 

espèces 

« Forte 

» 

(% obs) 

Nombre 

espèces 

Surface 

communal 

(ha) 

Surface 

communal 

(%) 

Trame bleue 
Aquatique 

10 14 19 35 
96,21 3,5 

Humide 358,56 13 

Trame verte 
Forestière 14 19 13 24 577,47 21 

Bocagère 20 26 17 32 292,20 11 
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 Sous-trame 

« Très 

forte » (% 

obs) 

Nombre 

espèces 

« Forte 

» 

(% obs) 

Nombre 

espèces 

Surface 

communal 

(ha) 

Surface 

communal 

(%) 

Ouverte 34 45 26 49 128,37 4,7 

 
Total   104  140 1 453 53 

Culture 1,5 2 2,7 5 323,91 11,8 

 Rupture N1 
 - 3,2 6 

143,53 5,2 

 Rupture N2 125,78 4,6 

 Autres (Littoral) 20 26 20 36 690,8 25 

 Total  100 132 100 185 2 737 100 

 

Les espèces à valeur patrimoniale modérée :  

Cette catégorie fréquente de nombreux secteurs différents sur la commune Figure 23. 

Cependant, trois zones se distinguent particulièrement et se répartissement selon le gradian 

dôam®nagement littoral, culture et milieux naturels : au nord le long du littoral de la commune, 

au centre autour de Run Izella, et Kerbabu et au sud de la commune (secteurs Mesquéau et 

Kerijoul), principalement dans des secteurs bocagers et humides. 

 

 
Figure 23 : Carte de chaleur des espèces à valeur patrimoniale "Modérée". Plus le point est rouge, plus la zone 

comporte une forte densité d'observations et/ou d'espèces ayant un indice patrimonial élevé 
 

Zone à enjeux de Biodiversité  

 

Ces zones sont dites « Zone à enjeux de biodiversité » car, à la diversité biologique ordinaire, 

elles ajoutent une composante d'espèces originales, rares ou localisées à une échelle donnée, 
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sur lesquelles pèsent généralement des pressions susceptibles de mettre leurs populations en 

danger ainsi que leurs habitats.  

 

La liste des 8 secteurs identifiés comme des zones à enjeux pour la conservation de la 

biodiversité et des habitats représente 355, 7 ha soit 13 % de la surface communale, auquel 

sôajoutent 100 ha des proprables réservoirs secondaires de moindres précisions soit un total de 

16 % de la surface communale consid®r® comme r®servoir et zone dôexpression pour la 

biodiversité. 

Dôordre global, les zones ¨ enjeux « Très fort » et « Fort » correspondent à des milieux humides : 

plans dôeau (Step et Mesqu®au), prairies ou boisements humides (Moulin ¨ vent). Les vallées 

alluviales du Corniou, du Pontplaincoat et du ruisseau sans nom font également parties des 

zones à enjeux, car elles hébergent des espèces à très forte valeur patrimoniale et représentent 

un continuum plut¹t bien isol® des activit®s anthropiques. ê lôinverse, les secteurs ¨ enjeux 

forts ou modérés sont composés de milieux ouverts et bocagers (Mescouez, Pont Guen, 

Guerveur, Poullou) situés au sud de la commune. 

 
 

Pointe du Diben et de Primel 

Superficie Centroides 

14 ha 

 

 

 

 

 

 

 

Milieux/Habitats  Espèces Patrimoniales 

 

Zone littorale composée 

de landes et de pelouses 

sèches et mésophiles, 

avec rochers et plages en 

contrebas avec de la 

végétation aérohaline. 

 

 

 

Lépidoptères : LôAgreste 

et lôHesp®rie du chiendent 

Amphibiens :  

Oiseaux : Pipit farlouse, 

Bécassine des 

marais,Huîtrier pie, Grand 

gravelot, Courlis cendré, 

Traquet motteux, Bruant 

des roseaux, Aigrette 

garzette, Tournepierre à 

collier, Bernache cravant, 

Roitelet à triple bandeau, 

Héron cendré, Goéland 

brun, Tadorne de Belon, 

Faucon pèlerin, Torcol 

fourmillier, Fauvette 

pitchou, Pic noir, Fauvette 

babillarde, Hirondelle de 

rivage, Merle à plastron, 

Cisticole de joncs 

 Mammifères : Phoque 

gris, Belette, Martre , 

Lapin de Garenne, 

H®risson dôEurope, Grand 

rhinolophe 

Reptiles : Vipère péliade 

Flore : Liste massif 

armoricain et fort enjeux 

de protection 

 
 

Rhun Izella 
Superficie Centroides 

30 ha 
 

 

Milieux/Habitats Espèces Patrimoniales 



71/192 

 

Atlas de la biodiversité communale de PLOUGASNOU                           Rapport final 

Mars 2024 

 

 
Grand ensemble de 
prairies et pelouses 
humides coupées de 

haies et de talus avec en 
arrière des prairies 

sèches et mésophiles 
ŘŜƴǎŜǎΦ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 

lande littorale 

Lépidoptères :  

Amphibiens : Crapaud 
calamite 

Oiseaux: Bruant des 
roseaux, bécassine des 
marais, Tarier des près, 
Pipit farlouse, Gros bec 
casse noyaux, Hiboux des 
marais, Torcol 
fourmillier,Hirondelle de 
rivage, Bergeronette 
printanière, Roitelet à 
triple bandeau, Alouette 
de champs, Cisticole des 
joncs, Bouscarle de cetti, 
Chardonneret élégant, 
Linotte mélodieuse 

 Mammifères : Pipistrelle 
commune, Lapin de 
Garenne 

Reptiles :  

Flore : Liste rouge Massif 
armoricain  

 
 

Corran 
Superficie Centroides 

9 ha 
 

 

 

 

Milieux/Habitats Espèces Patrimoniales 

 
Grand ensemble de 

prairies humides 
alimentées par un petit 

écoulement de petit 
vallon et bordé de 
prairies sèches et 

mésophile en hauteur 

Lépidoptères :  

Amphibiens :  

Oiseaux: Chardonneret 
élégant, Serin cini, 
Hirondelle des fenêtre, 
Martinet noir, Alouette 
des champs, Cisticole 
des joncs, Bernache 
cravant, Aigrette 
garzette, Goéland Brun, 
Hirondelle de rivage, 
Pipit farlouse, Goéland 
cendré, Linotte 
mélodieuse 

 Mammifères : Fouine et 
.ŜƭŜǘǘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 
 

Reptiles :  

Flore : Liste rouge 
massif armoriacain et 
fort enjeux de 
protection 

 
 

Mesqueau 

Superficie Centroides 

42 ha 

 

 

Milieux/Habitats  Espèces Patrimoniales 
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Vaste zone autour dôun 

étang entouré de prairies 

sèches et humides 

entrecoupées encore 

dôun bocage fonctionnel 

et persistant avec fourrés 

et landes sèches dans les 

environs proches. 

Pr®sence dôun cours 

dôeau en amont du site 

restauré par le service 

GEMAPI de Morlaix 

Communauté. 

Lépidoptères : Cuivré 

fuligineux 

Odonates : Cordluie à 

corps fin 

Autres : Lucane cerf-

volant 

Amphibiens : Grenouille 

rousse, Crapaud épineux 

Oiseaux: Pipit farlouse, 

Fuligule Morillon, Sarcelle 

dôhiver, Grand Corbeau, 

Roitelet à triple bandeau, 

Grand cormoran, Héron 

cendré, Alouette lulu, 

Grèbe castageux, Pic noir, 

Bruant jaune, Martin 

p°cheur dôEurope, Serin 

cini, Chardonneret élégant, 

Roitelet huppé, Harle 

bièvre, Fauvette des jardin, 

Hirondelle des rivage, 

Linotte mélodieuse, 

Verdier dôEurope, Alouette 

des champs et Hirondelle 

rustique 

 Mammifères : Hérisson et 

Belette dôEurope 

Reptiles : Lézard vivipare 

Flore : Liste rouge massif 

armoricain 

 
 

Bois du Moulin à vent 

Superficie Centroides 

102 ha 

 

 

 

 

Milieux/Habitats  Espèces Patrimoniales 

 

Boisement caducifolié et 

de résineux lâches en 

bordure entrecoupé de 

prairies humides 

alimentées par de petits 

ruisseaux avec vaste plan 

éléments en dégradés de 

milieux bocagers ¨ lôest. 

 

Lépidoptères : Cuivré 

fuligineux 

Amphibiens :  

Oiseaux: Pic mar, Roitelet 

huppé, Grive mauvis, 

Fauvette des jardins, 

Chardonneret élégant, 

Bruant jaune, Linotte 

mélodieuse, Verdier 

dôEurope, Roitelet ¨ triple 

bandeau, Héron cendré, 

Pic noir 

Mammifères : Marte des 

pins, Li¯vre dôEurope, 

Ecureuil roux, 

Barbastelle, Oreillard 

roux 

Flore :  

 
 

Keriou  

Superficie Centroides 

55 ha 

 

 

 Milieux/Habitats  Espèces Patrimoniales 
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Embouchure de la vallée 

alluviale du Corniou 

finissant sur un marais et 

vasi¯re de lôanse de 

Térenez, bordée 

dô®lements bocagers avec 

boisements secs et 

mésophiles sur la partie 

est, isolant des cultures 

Lépidoptères : Grand 

mars changeant 

Amphibiens :  

Oiseaux: Tourterelle des 

bois, Bruant des roseaux, 

Chevalier gambette, Pipit 

farlouse, Grand corbeau, 

Courlis cendré, Huîtrier 

pie, Tadorne de Belon, 

Roitelet à triple bandeau, 

Bernache cravant, 

Aigrette garzette, Héron 

cendré, Bruant jaune, 

Alouette des champs, 

Chardonneret élégant, 

Linotte mélodieuse, 

Verdier dôEuropeSerin 

cini, Bouscarle de Cetti, 

Fauvette des jardin, 

Hirondelle rustique 

 Mammifères : Lièvre et 

Belette dôEurope 

Reptiles : Lézard vivipare 

et Vipère péliade 

Flore : 

 
 

Mezguen 

Superficie Centroides 

44 ha 

 

 

 

 

Milieux/Habitats  Espèces Patrimoniales 

 

Boisements en ripysilves 

en bord de ruisseaux 

avec des éléments en 

dégradés de prairies 

sèches et humides avec 

réseau bocager 

fonctionnel  

Lépidoptères : Sylvain 

azur®, Th¯cla de lôOrme 

Amphibiens : Grenouille 

rousse et Crapaud 

épineux 

Oiseaux : Pipit farlouse, 

Bécassine des marais, 

Tourterelle des bois, 

Courlis cendré, Roitelet 

à triple bandeau, 

Goéland brun, 

Hirondelle de rivage, 

Torcol fourmillier, 

Grand cormoran, Héron 

cendré, Alouette de 

champs, Serin cini, 

Linotte mélodieuse, 

Verdier dôEurope, 

Hirodelle rustique, Grive 

mauvis, Martinet noir, 

Chardonneret élégant 

 Mammifères : 

Campagnol amphibie, 

Loutre dôEurope, Li¯vre 

dôEurope, Ecureuil roux, 

H®risson dôEurope et 
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Musaraigne pygmée 

Reptiles : Vipère péliade 

et Lézard vivipare 

Flore : Liste rouge 

massif armoricain sur la 

partie anse de Térénez 

 
 

Moulin de Pontplaincoat/kerdenoy 
Superficie Centroides 

154.4 ha 
 

 

 

 

Milieux/Habitats Espèces Patrimoniales 

 
Grand ensemble de 

boisements en ripisylves 
(Pontplaincoat) dans sa 
partie la plus accessible, 
avec prairies humides à 

carex, végétation, 
entrecoupé de cultures 

entourées de  haies 
bocagères avec 

restauration récente de 
la rypisylve. 

Lépidoptères :  

Amphibiens : Crapaud 
épineux et Grenouille 
rousse 

Oiseaux : Alouette des 
champs, Bruant jaune, 
Chardonneret élégant, 
Serin cini, Bouscarle de 
Cetti, Hirondelle rustique 
et des fenêtre, Martin 
ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ DǊƛǾŜ 
mauvis, Martinet noir, 
Linotte mélodieuse, 
Grèbe castagneux, 
Goéland brun, Héron 
cendré, Aigrette 
garzette, Torcol 
fourmillier, Hirondelle de 
rivage, Héron pourpré, 
Pipit farlouse, Sarcelle 
ŘΩƘƛǾŜǊΣ ¢ŀǊƛŜǊ ŘŜǎ ǇǊŝǎΣ 
Fuligule morillon 

 Mammifères : Renard 
roux, Musaraigne 
pygmée, Chevreuil 
européen, Lièvre 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ [ƻǳǘǊŜ 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

Reptiles : Vipère péliade 

Flore : 

 

Č Réseau écologique trame verte et bleue  

 

Echelle communale  

 

La superposition de l'ensemble des sous-trames des milieux (forestiers, bocagers, ouverts, 

humides et aquatiques), les corridors potentiels (ouvert/bocager et forestier) ainsi que les 

différents réservoirs de biodiversité ont permis de mettre en avant les continuums et les secteurs 

à enjeux. Ce travail est fait dans le but de reconstituer un réseau écologique cohérent et 

fonctionnel ¨ l'®chelle de la commune puis de lôintercommunalit®. 
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Figure 24: Réseau écologique de la trame verte 

 
Figure 25 : Réseau écologique de la trame bleue 
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Il apparait ainsi que les boisements caducifoliés de la sous-trame forestière et humide 

représentent les principaux enjeux du territoire en termes de surface. Il existe d'autres enjeux 

importants d'un point de vue patrimonialité, notamment en ce qui concerne des espaces plus 

petits, mais bien distincts, comme les landes du littoral ou encore les prairies naturelles 

(humides ou sèches) de la sous-trame ouverte. Les réservoirs de biodiversité principaux 

couvrent ainsi une part importante du territoire du Nord au sud, principalement le long des 

vallées alluviales, auxquelles s'ajoutent quelques réservoirs secondaires principalement 

composés de milieux bocagers/ouverts de la trame verte et bleue. (Figure 24 Figure 25) 
 

Dans l'id®al, ces zones sont reli®es par des corridors permettant les d®placements dôesp¯ces. 

Les cartes, (Figure 24, Figure 25, Figure 28 et Figure 29) montrent l'état de ces connexions au 

niveau communal et les discontinuités flagrantes et/ou dommageables (croix rouges) pour les 

déplacements et les contacts, notamment pour les organismes à faible capacité de dispersion. 

Des réflexions doivent être menées pour tenter de diminuer ces contraintes, voire les faire 

disparaitre à terme. 

 

Les corridors de moindres contraintes sur la commune sont pour l'essentiel composés de deux 

types de milieux (Figure 28) : 

- les vallées boisées et les milieux aquatiques qui assurent en même temps les fonctions des 

composantes vertes et bleues et seront à maintenir pour conserver leur intégrité (flèches bleues) ; 

- le petit réseau bocager encore présent et dans un état moyen de conservation, mais non 

satisfaisant sur certaines zones au sud de la commune. Les linéaires de haies et massifs 

constituent des habitats particuliers, ils sont des relais indispensables pour des organismes 

saproxyliques (vivant aux dépens du bois mort ou carié) à faibles capacités de dispersion, mais 

aussi pour la circulation de la plus grande faune comme les mammifères tout comme des 

milieux ouverts adjacents. Ces milieux assurant des fonctions particulières sont à maintenir, en 

même temps que l'on fera tout pour en recruter d'autres et ainsi conforter la fonctionnalité de ce 

réseau (flèches orange). 

 

Echelle cohérence intercommunale 

 

Les connexions des zones majeures avec les communes limitrophes, permettront l'intégration 

de la TVB communale à celle de lôintercommunalit®. La Figure 26 permet de visualiser 

l'emboîtement de la trame de la commune avec celle de la trame intercommunale ( cf : Rapport 

Biotope selon la commande de Morlaix Communauté). 

Elle illustre, avec la carte communale, les principaux axes possibles de connexions entre les 

r®servoirs de biodiversit® ¨ lôest sur la commune de Pont Guen et au sud si confortation des 

continuit®s ®cologiques des secteurs de Plou®zocôh, le long de la rypisylve du Corniou mais 

aussi par la commune directement au niveau du boisement et du réseau bocager (Moulin à Vent, 

Mesquéau) mais révèle de la discontinuité majeure sur la partie nord de la commune où 

lô®change Terre/littoral se fait de manière plus légère avec le Pontplaincoat. 
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Figure 26 : Carte de cohérence de l'emboitement intercommunale de la trame écologique de la commune 
 

Echelle cohérence régionale 

 

Dans un souci de cohérence, les opérations d'aménagement du territoire supra-communale 

favoriseront la connexion de ces zones avec les communes limitrophes, ce qui permettra 

également l'intégration de la TVB communale à la trame régionale. Plougasnou se situe au sein 

de l'entité 2 de la trame régionale. La carte Figure 27 permet de visualiser l'emboîtement de la 

trame de la commune et de la trame régionale. 

Elle illustre, avec la carte communale, les possibilités de connexions au sud-est si confortation 

et maintien des continuités écologiques des secteurs du Massif boisé du Moulin à Vent, 

Mesquéau et du côté de Pont Guen et le réseau bocager associé au sud avec la commune de 

Plou®zocôh. 
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Figure 27 : Carte de cohérence de l'emboitement régionale de la trame écologique de la commune 
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II.1.3.8. Recommandations de gestions  

 

Č Pistes dôam®lioration de la TVB 

 

Echelle communale  

 

L'analyse des zones de fragmentation et des corridors a permis de mettre à jour l'état des 

continuités écologiques, qui s'avèrent relativement bien préservées, mais restent tout de même 

fragiles. 

 

 
Figure 28 : Enjeux de la trame verte 
















































































































































